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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Les manceuvres du IIe corps d'armee. — .Budget militaire. — Demissions.
mutations. — Le soulier cle quartier.

Le tableau des ecoles pour '1001 n'a pas encore vu officiellement le jour
dans son entier; mais on en connait dejä certaines dispositions et les

journaux nous apportent, sur les projets relatifs aux manoeuvres du

II« corps d'armee, des renseignements interessants.
Les manceuvres du Ue corps d'armee fcolonel J-'ahrländer), forme des

divisions III (oo'onel Buhlmann) et V (colonel Scherz), auront lieu du lundi
2 septembre au jeudi 19 septembre; on ne sait encore rien du terrain oü
elles seront executees; on ne peut que conjeeturer qu'elles pourraient bien

se derouler entre la vallee cle la Wigger et le Seeland bernois.
Mais, ce qui donnera k ces manoeuvres, ou plutöt au cours preparatoire

qui les procedera, un caractöre tout nouveau, c'est cette particula-
rite que les exercices des unitös commenceront des le lendemain du jour
de mobilisation, soit le premier jour de travail proprement dit. Ainsi le

premier jour sera consacre ä un exercice de bataillon ; puis il y aura 2 jours
exercices de rögiments; 3 jours exercices de brigades; 3 jours exercices
de divisions et, enfin, les exercices de corps d'armee qui dureront 2 jours ;

total li jours; si l'on y ajoute un jour pour l'inspection, il reste 4 jours,
savoir: 2 dimanches (dont le Jeüne federal et deux jours d'ceuvro qui
seront de? Retablierungstage fje renonce ä traduire ce mot. qui n'est plus
frangais et qui n'est pas encore, allemand). Qu'est-ce que c'est qu'un
« Retablieruiigstag » Eh bien, c'est un jour, nous dit-on, que l'on consa-
crera partie au repos, partie ;'i remettre en etat les effets, partie k

reprendre la troupe en main par des exercices de detail; ils seront inter-
ealös ä cet effet, je pense, de maniere ä couper, avec les dimanches, les

difförentes periodes de manoeuvres.
Voilä, si cela se confirme, uno grosse innovation ; et je crois qu'on peut

approuver sans reserve cet essai. Chacun se preparera bien plus cons-
ciencieusement sachant qu'il ne peut pas compter pour cela sur les
premiers jours de service ; et, si Fon exige pendant les manceuvres la
correction de mouvements et de formations qui devrait toujours exister, on
atteindra vite un bon resultat.

Les manceuvres du Ife corps d'armee contre une division de manesu-
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vre seront, dirigöes pur le colonel Kunzli, commandant le IVe corps
d'armöe.

Cette division de manceuvre comprendra, comme infanterie, la Ire ot la
IVme brigade (Ier corps). Les autres troupes d'infanterie de ce corps
auront des cours de röpötition par regiment. Notons encore cette particu-
iarite que, dans chaeune des brigades I et IV, l'un des regiments terminera

le cours de-röpetition et l'autre Ie commencera par les manceuvres;
cela permettra des comparaisons interessantes et instruetives.

Le budget militaire a passe aux Chambres presque U 1 que le proposait
le Conseil fedöral ; il n'y a pas öte introduit de modifications importantes ;

le gros credit pour l'achat des tentes-abris a etö toutefois diminue et

reduit ä la somme que lc- Conseil föderal demandait de porter au budget
de 1901. II n'y a pas de doute que ce n'est ni un refus, ni un ajournement,
mais un simple öchelonnement, de credits.

Donnons un souvenir aux trop nombreux ofliciers qui, cette annöe, ont

quitte soit leur commandement soit l'armöe. Pour plusieurs, ce n'est ni

l'äge, ni la lassitucle du service, ni le peu de goüt au metier qui a determine

leur decision. On ne peut que deplorer leur depart et faire des voeux

pour que leur exemple ne devienne pas contagieux.
Les fonctions de chef d'arme du gönie et d'instructeur en chef de

l'arme ont ete repourvues par la nomination des colonels R. Weber,
jusqu'ici officier d'ötat-major du departement militaire, et P. Pfund, instrueteur

de Ire classe.

Le colonel Weber sort cle l'artillerie; il fut ä une epoque chef de

section du bureau d'ötat-major reorganise; il rösigna au bout de peu de

de temps ses fonctions, exerca ä Zurich la profession d'architecte, puis
er.tra, sous Ie colonel Frey, alors conseiller federal, au departement
militaire comme officier d'ötat-major.

Le colonel P. Pfund a fait toute sa carriere dans l'armee du genie et
dans le corps des instrueteurs.

Qui remplacera le colonel Weber au departement militaire? On a clit

que le poste ne serait pas repourvu ou serait transformö; voici maintenant

qu'il est mis au concours et que, peut-etre, quand ees lignes p.trai-
tront, une decision aura ötö prise. Qu'importe d'ailleurs. Quelques
journaux afflrment que le nouveau titulaire est dejä designe dans la personne
du colonel Leupold, chef de la section geographique du bureau d'ölat-
major et, chose bizarre, en donnent pour raison qu'une röorganisation
prochaine de l'arme de rartillerie ensuite dr l'introduclion d'un nouvel

armement, pouvant amener un certain developpement de la centralisation,
1901
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fait incliner ä adjoindre au chef du departement militaire un juriste comme
collaborateur.

Je nie demande de qui ces journaux ont voulu se moquer. Quo vient
faire ici la science juridique du colonel Leupold ; el puis, je ne pense pas
que dans ce domaine le chef actuel du döpartement militaire ait besoin
d'un collaborateur spöcial.

Aprös une serie d'essais et de tätonnements,on a fini par conf'ectinnner
un soulier de quartier en peau de veau, pouvant aussi, le cas öchöant, etre
employe pour marcher sur la route et qui parait röpondre ä toutes les
exigences.

Mis ä l'essai l'an dernier dans difförentes ecoles de recrues, il est sorti
victorieusement de ces epreuves. Le Conseil fedöral a pu proposer aux
Chambres qu'il lut introduit, ä titre definitif, comme seconde chaussure
militaire.

Un arröte föderal rögie la läcjon dont les deux chaussures (la chaussure
de marche est en usage depuis plusieurs annees dejä) seront remises aux
troupes.

A partir de 1901, toute recrue peut acheter, au prix de 10 fr., une paire
de souliers de marche, et, au prix de 5 fr., une paire cle souliers de quartier.

Tout militaire incorporö dans l'elite et dans la landwehr peut, en

outre, acheter une paire de souliers de quartier el une paire de souliers de
marche aprös quatre-vingt-quatre jours de service, une öcole de recrues et
deux cours de repetition, ä compter du jour cle la premiöre remise, et apres
trente-six jours de service, deux cours de repötition, ä compter du jour
cle la remise de la deuxieme paire, aux prix indiques plus haut: il ne peut
etre vendu au meme homme plus de trois paires de souliers de cliaque
ordonnance. Enfin, — et c'est lä une prescription qui. strictement suivie,
aura les plus heureuses consequences, — tout militaire ayant recu de
l'Etat, ä prix röduit, des souliers d'ordonnance, est tenu de se presenter
au service avec la chaussure recue, en bon etat.

Cette prescription pourra-t-elle etre appliquee exaetement? De l'öcole
de recrues au plus prochain cours de repetition, il peut s'ecouler jusqu'ä
deux annees; le meme temps söpare cleux cours de repötition eonsecutifs ;
le milicien aisö n'aura aucune peine ä conserver sa chaussure militaire et
äla produire ä son entree au prochain service; mais le pauvre diahle. qui
gagne peniblement sa vie, resistera-t-il ä la tentation cle porter, dans la
vie civile, ses souliers militaires?

Et alors, qu'adviendra-t-il, s'il ne peut les presenter en bon etat et s'il ne
peut non plus les remplacer ?Ce sera läl'eternelle difficultö; mais, quoi qu'il
en soit, le milicien pourra desormais se procurer une chaussure d'excel-
lente qualitö et de confection normale, ä im prix trös inferieur ä celui de
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revient. En effet, les souliers de marche reviennent k l'Etat de 17 ä 18 fr.
la paire, et les souliers de quartier de 10 ä 11 fr.

Je suis convaincu que si l'on parvient ä vaincre le prejugö existant
contre ces chaussures et qui date du premier modöle adoptö et de son
mode de confection (il etait cl'une forme lourde et disgracieuse et confec-
tionne en peau de vache), elles deviendront promptement d'un usage
general.

CHROMQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Le bilan de 1900. — Reponse ii M. clc Schrywer. — La mort du feld-marechal
eomte Blumenthal. — Le budget de la guerre. — Reorganisation du corps
des pionniers. — Les livres. — Encore Ies canons Ehrhardt.

La premiöre annee du nouveau siecle, ou si vous le preförez, la
derniöre du siöcle passö. s'est distinguöe par une mobilisation d'un caractöre

pour nous tout ä fait extraordinaire, suivie d'une expedition outre-
mer. Y ont pris part des unites de l'armee de terre formees provisoirement.
On a övite l'appel d'uiiitös permanentes parce que l'on voulait se limiter
aux volontaires de l'armöe active et de la reserve. On sait qu'une division
d'infanterie a ötö ainsi mobilisee et renforcöe. Cette maniere de proceder
avait sans doute öle etudiee ä l'avance en vue d'une eventualite de ce
genre, si non on n'aurait pu realiser ce plan aussi promptement.

Je ne reviens pas sur les details de cette experience. Tout est connu,
et de möme les incidents qui suivirent, peripeties d'une campagne oü nos
troupes ne rencontrent pas d'adversaires öquivalents. Le Reichstag accor-
dera l'indemnitö de deux cent millions de marcs qui auront ete depenses
ä la fin de l'annöe budgetaire. On a reussi ä eviter le conflit interne un
instant menacant.

Au point de vue militaire, l'annee passee n'a pas produit d'autres
evenements marquants. On a continuö la nouvelle Organisation de l'artillerie
et la creation des nouveaux corps d'armee, en Baviere surtout. Les
sections de mitrailleuses Maxim ont etö formees definitivement; l'infanterie
a ete armee partiellement du fusil modele 98; les fortifications de notre
frontiere ouest ont ete complötöes en meme temps que l'on decidait le
demantölement total ou du noyau seulement, c'est-ä-dire la ville proprement

dite, d'un nombre restreint de places fortes.
Pour l'instruction des troupes, l'an 1900 nous a donne le nouveau

röglement sur le service en campagne et la nouvelle instruction du tir de

l'infanterie.
Les mutations dans los hauts emplois ont ete moins frequentes. Ainsi,

en Prusse, un seul corps d'armee, le XVe, a recu un nouveau chef. Peut-
ötre est-ce une consequence des evenements d'Extröme-Orient. Plus de
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stabilite n'est du reste pas un mal; ces perpötuelles mutations usent nolre
personnel par trop rapidement.

L'Exposition cle Paris n'a guöre vu de produetions remarquables de la

technique militaire allemande; celle-ci s'est presque complötement abs-
tenue. En revanche, les Allemands et möme nos militaires ont fröquentö
l'Exposition; l'empereur a fait son possible pour participer au succes du

peuple francais dans sa grande ceuvre de civilisation. L'exposition des

mannequins revötus des uniformes allemands du temps passö aura
contribue ä favoriser les nouvelles relations des deux nations si longtemps
divisees ; peut-ötre est-il permis d'y voir un gage de paix en Europe pendant

le nouveau siecle.

— J'ai ete fort surpris de trouver dans votre livraison cle decembre la

rectification d'une assertion de ma chronique du mois pröcödent, rectification

dont un officier technicien en Belgique a daignö ni'lionorer. Seulement,

M. le major Schrywer fait beaucoup de bruit pour rien. Je n'ai pas
dit que M. Nordenfeit n'eüt pas de bureaux, mais qu'il n'avait pas d'ateliers

ni de fabriques. Ceci n'a pas ötö röfutö. Je n'ai pas dit nou plus

que M. le chef de service ä l'etablissement cle Seraing füt le construeteur
de l'affüt Nordenfelt-Cockerill. A page 824, on lit en propres termes que
« le major Schrywer exöcutait les dessins et les ebauches ». De qui donc?
Naturellement de la sociötö Nordenfeit. Nous sommes ainsi parfaitement
d'accord, ä cela pres que le major hollandais n'a pas regardö d'assez prös
mon texte.

Je connais M. Nordenfeit et ses projets depuis longtemps. A l'exposition
de Copenhague, en 1888, j'ai vu des constructions de modöles dösignees

comme « propriötös intellectuelles » de Nordenfeit. Parlant ä un de ses

agents, j'exprimai mon admiration pour ce grand Suödois, inventeur de

tant de merveilles dans le domaine des armes de guerre. « Pardon, monsieur,

repliqua-t il, Nordenfelt achete les brevets. Les modöles ne se nouiment

plus alors X ou Y, ils s'appellent «Nordenfelt» tout. court. » Vous pensez
si j'ai öte quelque peu dösabusö. Mais cela ne m'empöche pas de reconnaitre

en lui, - je Tai döclare mille fois depuis des annöes dans diverses

publications sur les armes de guerre, — le fondateur des canons ä tir
rapide et des canons automatiques.

— En decembre 1900, l'armee allemande a ötö affligee d'un grand deuil

par le döcös du feld-maröchal comte Blumentbai. II est mort le 22

döcembre, äge cle 90 ans, dans la maison de campagne d'un parent ä

Anhalt.
Blumenthal joua un röle important dans nos trois dernieres guerres.

En 1864, il fut chef d'ötat-major du prince Fredöric-Charies dans le

Sleswig. 11 remplit les memes fonctions en 1866 et 1870-1871 auprös du

prince royal Frederic-Guillaume (plus tard empereur Fröderic 111). On pro-
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tend qu'il fut un adversaire de Moltke, mais il ne put autrement que de

s'accommoder aux intentions du grand Stratege, en quoi il ne se trouva pas
mal.

Je suis ötonnö que clans les necrologies de nos journaux politiques,
Moltke, mis en comparaison de Blumenthal, ait passe presque au second

plan. Ce jugement n'est pas equitable. L'un et l'autre des deux gönöraux,
chacun dans sa sphere, a ses mörites, mais Moltke conserve le premier

rang.
Un incident presque comique se produisit en 1866. Le 10 juillet, une

lettre de Blumenthal ä sa femme tomba entre les mains des Autrichiens.
Ceux-ci n'eurent rien de plus presse que de la publier dans les journaux
de Vienne. Elle critiquait sur im ton tranchant les plans cle Moltke, et

ajoutait sur Ia conduite cle son prince quelques remarques point Irop
flat'.euses. Depuis cet incident, Moltke raya Blumenthal de ses papiers,
mais Fröderie-Guillaume ne lui garda pas rancune. II pardonna volontiers
sa franchise ä son chef d'elat-major. Lui-möme le dösigna au memo emploi
auprös de lui en 1870, et toujours il lui rendit tous les honneurs possibles.
Devenu empereur, il le nomma feld-marechal. L'empereur actuel suivit Ia

meme ligne de conduite ä l'occasion du 90e anniversaire du vieux comte
le 30 juillet 1900. II decida egalement, apres la mort de Blumenthal, que
l'armee porterait le deuil pendant huit jours.

A la möme date, un second döces s'est produit en la personne du

major-general Lange, trös longtemps une des chevilles ouvriöres de nos
manufactures d'armes, et finalement inspecteur des ötablissements
techniques cle l'infanterie. C'est lui qui construisit la hausse du fusil 98decrite
dans ma chronique de novembre 1900.

— Dans Ies mutations de decembre figure ie lieutenant-gönöral von Abel,
commandant ia 4-' division ä Brandberg. II appartient ä l'artillerie cle

campagne qui se trouve röduite maintenant ä deux divisionnaires, Hahn ä

Glogau, et von Reichenau ä Allenstein. Le successeur du lieutenant-
göneral von Abel est Linde qui commandait la division aux manceuvres
imperiales.

Quant au budget militaire pour 1901, il n'est pas douteux que le
Reichstag ne le vote. II prevoit la formation, ä titre definitif, de cinq
sections de mitrailleuses Maxim, actuellement provisoires, et attelees par
l'artillerie de campagne. Deux de ces sections iront aux -ier et 2e bataillons
de chasseurs ä l'est; une, au centre, sera attachee au bataillon de
chasseurs de la garde; les deux dernieres aux 4e et 10e bataillons de chasseurs

en Alsace. Chaque section sera ä 34 chevaux de irait et 9 de selle. Je

suppose que les autres formations analogues provisoires no seront pas
supprimöes. Je vous en ai parle au mois d'aoüt.

Comme creations nouvelles, le budget prevoit:
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Un regiment d'arlillerie ä pied no 13. II existe dejä ä Ulm un bataillon
portant ce numero. On en formera un deuxieme en Alsace. Le quartier du

regiment sera probablement fixe ä Strasbourg :

Le 21e bataillon de pionniers, ä Münden, pour le XIe corps d'armee;
Une troisiöme compagnie, complötant lc bataillon du train no 25;
Une deuxieme compagnie, complötant la section d'aerostiers.
Le Ve corps d'armöe, ä Posen, recevra cinq escadrons de chasseurs ä

cheval avec un etat-major cle regiment, pour remplacer le 2e regiment de

hussards, qui formera ä Langlühr, prös Dantzig, la cc Leibhusaivn brigade »,

ou, d'aprös la couleur du dolman, la brigade noire.
Une innovation! Une chaire de balistique sera creee ä l'Ecole polytechnique

de Berlin.
Pour la premiöre fois aussi, depuis longtemps, les pigeons-voyageurs

figurent aux budgets de 1900-1901. Une extension dans c-e domaine n'est

pas indifferente ä la defense de l'Empire. Les pigeons-voyageurs seront
utilises sur une plus vaste echelle pendant les grandes manoeuvres. Le
Reichstag, j'en suis certain, ne leur tiendra pas rigueur. On ne lui demande
du reste que 170 000 marks ;'i reporter sur deux exercices.

On va terminer l'öquipement des sections d'aerostiers de campagne avec
le nouveau ballon eerf-volant. Solde de credit : 436000 marks. Le cube de
l'aerostat est de 600 m. Son grand avantage est sa stabilite, möme par un
vent violent.

Les ateliers de construetion d'artillerie de Cologne seront transförös ä

Lippstadt, en Westpbalie; ceux de Dantzig seront agrandis.
En Saxe, la nouvelle formation de rartillerie de campagne viendra ä chef

le I'i- octobre 1901. A cette date, les brigades d'artillerie seront subordonnees

aux divisions. En 1902, sera cree im escadron de chasseurs ä cheval

pour la 40e division, qui manque encore de cavalerie. Les formations du

royaume de Saxe seront donc au complet.
La Baviöre ne figure pas au budget de l'Empire. II faut attendre les

döcisions de la Chambre bavaroise.
Notre Organisation de troupes techniques laisse beaucoup ä desirer; je

veux parier des ingenieurs et. pionniers. Maints projets de röforme ont etö

elaborös döjä, mais la Solution du problöme est difficile.
En 1884, l'empereur Guillaume Ier avait designe, comme inspecteur

gönöral du corps, le general d'infanterie von Brandenstein, dans l'espoir
d'avoir un homme capable d'arröter une röorganisation. Brandenstein ötait
en effet l'homme pour cela, mais la maladie l'emporta en 1886. Son

successeur, von Stiehle, cle l'infanterie egalement, n'a pas non plus resolu la

question. pas plus que Golz, ingenieur de son metier, designe en 1888.

Depuis trois ans bientöt, nous voyons ä la töte du corps des ingenieurs
et pionniers le fameux organisateur Goltz-pacba (v. Chron. allem., 1898,

p. 358). II a cherchö le developpement cle l'esprit militaire dans les unites
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•de pionniers en transferant. des officiers de l'arme dans l'infanterie et röci-
proquement. Mais ce n'est toujours pas une Solution.

Au fond, la difficulte provient des täches heterogenes imposees tour ä

tour aux memes personnes : l'officier de pionniers doit ötre bon architecte
cle places fortes, bon pionnier cle campagne, bon pionnier dans Ia guerre
de siege; p tr lä-dessus au courant des prineipes de l'art de la guerre et
verse dans la pralique de l'infanterie. II faul absolument obtenir une
röpartition du personnel entre les differentes troupes; mais comment faire

avec ce personnel plus restreint encore que ne l'ötait jadis celui de l'artillerie,

ä qui il ne fallüt pas moins d'un quart de siöcle pour admettre le

principe de la division du travail?
Ces jours derniers, un projet, du au lieutenant-colonel en retiaite liein-

hold Wagner, nom celöhre comme tböoricien etpraticien de la fortification
et ecrivain militaire distingue, a attire l'attention du public militaire.
L'Empereur lui-möme, auquel le chef du corps a du developper les idöes de

Wagner, l'a remarque. Ce projet a paru dans les Jahrbücher für die deutsche

Armee und Marine, dirigöe depuis plus de dix ans par le lieutenant-colonel

Schnackenburg, qui en a fait une revue de premier ordre.
Le projet de Wagner merite de faire l'objet d'un travail special et que

je vous reserve. Pour le moment, je dirai seulement que Wagner reclame
un etat-major des ingenieurs. analogue ä l'ötat-major general, dont la
mission serait de diriger la guerre de siöge et de participer ä l'organisation
de la defense de l'Empire; un corps d' c< architectes militaires », chargö de
la fortification permanente; une troupe technique de cc pionniers» instruits
ä la guerre de campagne autant qu'ä la guerre de siege. L'effectif cle cette

troupe serait considerablement augmentö, etsa formation serait amelioree

par le groupement en rögiments.

— Fort prodtictive ces derniers mois, notre litterature militaire. Je me
•bornerai ä citer quelques publications d'un interet plus etendu. Dans le

domaine de rinstruetion, il faut signaler: Griepenkerl: Tachtlische

Unterrichtsbriefe: von Lichtenstern (Bavarois): Schiessausbildung und Feuer der

Infanterie. Dans le domaine de l'histoire des guerres et biographies
militaires : von Muller : Siege de Reifort; Kunz : Campagne de la Ire armee
allemande au nord tt au nord-ouest de la France en 1870J71, edition
entierement. refondue; Moser : Kurzer strategischer Ueberblick über den Krieg
1870(71, 3e edition, nn guide fort instructif; Frobenius : Kriegsgeschichtliche

Beispiele des h'estunys Kriegs 1870:71, 4« edition, Verdun, Toul; Verdy du
Vernois: Au quartier general de la IIe armee, 1866.

Permettez-moi de citer encore quelques articles de la presse periodique
presentant de l'intöröt.

Le Militär Wochenblatt, \v> 104, nous offre un travail d'un premier-lieu-
ienant d'artillerie cle campagne en service actif, Hollweg, sur les « obusiers
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lourds de campagne ». Tout. en reconnaissant l'importance cle ces engins,
möme pour laguerre de campagne, il protesle contre une combinaison ä titre
permanent de l'obusier et des troupes de campagne combattantes. Parlant

de l'obusier leger, il commet une erreur; il attribue ä la voiture-piöce
le poids de 1500 kg. ; il aurait trouve ä se renseigner mieux dans votre
livraison d'aoüt. Les conclusions me semblent donc un peu boiteuses.

Le möme Journal, no 108, traite de « La conduite de la guerre eu
Chine (Zur Kriegsführung in China), sorte d'apologie des cruautös dont
ont parle les lettres de simples soldats. On ne saurait donner tort ä

l'auteur. Les Chinois se sont mis hors du droit international, il faut donc des

represailles, et il est fort difficile d'en tracer les limites. Les journalistes
socialistes qui prennent le parli des Chinois n'agiraient pas autrement
s'ils se trouvaient dans la möme Situation1. Cependant il faut se moderer
le plus possible. C'est aussi ce que recommande l'auteur.

La Kriegstechnische Zeitschrift publie un courl article : « Missglüekle
Sprengung eines Krtipp'schen Geschützrohrs » au Transvaal. 11 s'agit d'une
comparaison avec I'eclatement d'un canon du Creusot de 155 ile long
Tom), Krupp ötant reprösentö par un obusier de 12 cm.

L'expörience lut tentöe par les Anglais au cours d'une sortie ä Lady-
smith. Les photographies qui forment la parlie essentielle de ce travail
demontrent la superiorite de l'acier Krupp pour la resistance ä la dynamite.

L'obusier n'a exige qu'une legere reparation. Pour le canon du

Creusot, il a fallu, pour le reparer, scier la töte du canon oü avait öle
placö le pötard. II faut ajouter que les boers reprirent les deux pieces le

lendemain
A propos de Krupp, les piöces capturees dans les forts de Takou

sortent de chez lui. On peut les voir ä l'arsenal de Berlin oü les ont exposes
nos marins revenant de Chine. C'est du vieux, vieux materiel de 1872 et
1885. Krupp se consolera en livrant au Grand Turc, qui les lui a

commandös, disent nos journaux, 96 canons ä tir rapide.
Puisque j'en suis lä, je dois revenir aux canons Ehrhardt. Je tiens d'une

source allemande compötente des informations exaetes sur vos essais
de Thoune avec du materiel Schneider et du materiel Ehrhardt. Les
Schneider Tavaient empörte comme vitesse de tir, les Ehrhardt venant en
second; l'un et l'autre avec reeul de la seule bouche ä feu, car on ne peut
obtenir, saus les plus grands inconvenients, une grande vitesse avee une
piöce subissant tout entiöre l'effet du reeul. Mais ce n'est pas un avantage

1 Xolre chroniqueur nous excusera il'ihlroduire ici une reserve. Si les recils, non
seulement de simples soldats allemands, mais cle divers lemoins paraissant dignes de
foi et appartenant ä toutes les nations, sont exacts. les allies ont cerlainement depasse
les limites cles represailles necessaires. La violation du droit internalional par les Chinois

n'excuse pas cles violations autrement inhumaines de ce meme droit, par les le-
presenlanls de nalions qui pretendent ä un deyre de civilisation superieur.

(Red. F. F.)



CHRONIQUE AUTRICHIENNE Ol

que cette vitesse de 15 ä 20 coups ä la minute qui ne peut ötre obtenue

qu'au prix d'une extreme eomplication du mecanisme. Un fantassin, avec

son arme ä magasin dispose, les portanl sur lui,de 150 cartouches. Encore

peut-il compter sur celles des camarades morts ou blessös. Une piöce
n'a dans son avant-train que 36 coups. 11 y a bien les caissons, mais on

ne les a pas toujours lä, ni tous lä. Songez donc ä l'artillerie ä cheval.
Dans la partie de la chronique de decembre relative aux canons

Ehrhardt, il se peut que je n'aie pas öte trös clair dans mes indications
sur ce matöriel et sur le systöme des freins qui lui sont appliquös. Je

complete et. je rectifie. Le reeul de la bouche ä feu sur l'affüt est. limite

par un frein ä glycörine, et le retour en batterie s'effectue au moyen d'un

recuperateur ä ressort. La caracteristique des Ehrhart est pröcisement de

donner ä ce coulissage de la piöce sur l'affüt une grande amplitude, qui
assure par consequent un reeul trös doux et une immobilitö plus grande
de l'affüt. C'est, d'apres la terminologie moderne des artilleurs, une piöce
ä long reeul. La construetion ä telescope de l'affüt contribue pour une

part aussi ä absorber le reeul, ä eviter le döpointage, donc ä aeeelörer
le tir.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Adoption et declassement cle materiel d'artillerie de forteresse et cle c-ötes. --
Essais de ballons dirigeables. — Prescriptions pour les places de lir elementaire.

— Essais d'automobiles pour le transport de poids lourds.

Une circulaire du Ministere imperial de la guerre a prescrit diverses
modifications au materiel d'artillerie de forteresse et cle cötes. Elle fixe :

a) La mise en service des bouches ä feu suivantes :

Canons de cöte de 30,5 cm. L/40.
— de 7 cm. L/42.

Mortiers cle cöte de 21 cm. M. 73.

— 21 cm. M. 80.

Obusiers de cöte de 15 cm.
Mortiers de 24 cm. M. 98.

Canons k embrasure minima 12 cm. M. 96.

— de casemate 6 cm. M. 98 et M. 99.

— ä embrasure minima 8 cm. M. 98.

b) Le declassement des

Canons de campagne de 8 cm. M. 63.

— lourds ä obus (Granat Kanonen) 15 cm.
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Mortiers de 21 cm. M. 73.

— de siöge 21 cm. M. 80.

— ä bombes 24 cm.

— — 30 cm.

— ä longue portee 24 cm.

— de cöte 30 cm.

Presque toutes ces piöces possödent des bouches ä feu en acier, fournis
en partie — calibre 30,5 cm. — par la maison Krupp, et en partie — calibres

6, 12, 15 et 24 cm. — par les usines Skoda, ä Pilsen. On s'est ainsi

döcidö, pour ces nouvelles piöcej de forteresse, en faveur de l'acier;
mais les journaux techniques continuent ä agiter, de temps en temps.
11 queslion du matöriel futur de nolre artillerie de campagne. Dans
plusieurs articles röcemment parus, on pröne beaucoup le nickel-acier, tandis

que la Rivista di arligleria e genio pröconise une espece particuliöre de

bronze, qui, au dire de ce Journal,surpasse le nickel-acier adoptö par quelques

Etats.
D'apres les informations du Pester Lloyd,la. question des nouvelles piöces

d'artillerie de campagne ne sera probablement pas resolue avant la fin des

prochaines grandes manoeuvres. Jusque-lä, les trois batteries d'essais
reparties dans les regiments d'artillerie en garnison ä Przemysl, ä Graz, ä

Buda-Pest, experimenteronl, au point de vue cle leur resistance au feu et
de leur conservalion par les temperatures et les circonstances atmospheriques

les plus diverses, chaeune six pieces en bronze-acier du calibre de

7,5 cm., fournies par l'industrie privee. Le bronze-acier ou bronze forge
resiste mieux au tu- et aux infhiences atmospheriques que le nickel-acier
et si les aulres proprietes de ce metal repondent aussi aux exigences d'un
bon matöriel moderne d'artillerie de campagne — ce quo les essais auprös
de la troupe dömontreront ä l'usage — il n'y aura pas de motif d'adopter
le nickel-acier et cela d'autant plus que nos usines metallurgiques sont
fort bien outillöes pour fabriquer les tubes de bronze. Elles en fournissent
memo d'excellents. On ne trouverait pas mieux ailleurs.

Les premiers credits pour la transformation du materiel de campagne

seront inscrits au budget militaire de 1902, car c'est seulement ä

partir de cette epoque que l'on commencera ä armer rartillerie des
nouveaux canons. Peut-etre la session des Delegations se reunira-t-elle avant

que la question du materiel ne soit tranchee, mais cetle circonstance im-
portera peu, car les depenses seront sensiblement les mömes, soit que
l'on adopte le nickel-acier, soit que l'on se decide en faveur du bronze
forge.

— Dans une conförence organisöe au mois de novembre par la « Societe
lechnique de navigation aerienne », le commandant du parc aerostatique
militaire do Vienne a parle des essais entrepris en 1900 avec des aörostats
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dirigeables. II a mentionnö dix-neuf expöriences faites, parmi lesquelles il

a releve surtout celles de M. Santos-Dumont, ä Paris, et du comte Zeppelin,

sur les bords du lac de Constance, avec des ballons, et de l'ingönieur
Kress, ä Vienne, avec une aeronef eerf-volant.

Les essais de Paris ont echoue ä cause cles trop petites dimensions du
ballon employe : 350 m8. Le poids du moteur ä benzine avec ses
accessoires, de l'belice et du conducteur ötait trop eleve, en sorte que l'areostat
n'a möme pas pu sortir des arbres les plus voisins de l'emplacement oü

avait lieu rexperieuce.-
Le comte Zeppelin a travaille, au contraire, avec un ballon de dimensions

colossales; mais le Conferencier, qui est lui-möme un aöronaute de

pratique eprouvee, estime que les experiences de Rorschach ne donneront
pas de resultats positifs et durables.

En revanclie,ilfoude de, grandes espörances sur les inventions nouvelles
de l'ingenieur viennois Kress, lequel a exöcutö l'annöe derniöre, avec la

machine dont il est l'inventeur, des essais fort interessants de navigation
aquatique, parce qu'il ne dispose encore que d'un moteur trop lourd d'une
force de six chevaux. Pour continuer ses experiences dans l'air, l'ingenieur
Kress aurait besoin d'un moteur ä benzine leger d'une force de vingt-deux
chevaux, engin dont le coüt serait trös eleve : 22 000 florins. Cette somme
devra etre reunie par voie de souscription.

Nous avons dejä parle, dans notre derniöre chronique, de l'aöronef ä

hölices systöme Kress. Cet ingenieur cherche ä resoudre le problöme par
l'aviation, c'est-ä-dire par l'imitation du vol des oiseau.x, sans ballon.

L'importance de cette decouverte au point de vue militaire justifie les

petites incursions que nous avons faites dans le domaine purement
technique de la navigation aerienne.

— La Landwehr-Verordnungsblatt publie des dispositions concernant les
dimensions des places de tir elementaire, qui, pour une ligne de tir isolee,
devront avoir une largeur cle 120 m. et une longueur cle 600 m. Pour

cliaque ligne de tir suivante, la place devra mesurer 3 m. de plus en

largeur.
Le nombre des lignes de tir est fixö comme suit :

Pour 4 compagnies d'infanterie ou de chasseurs : 4.

» 8 » » 6.

» 12 ä 16 » » 8.

Pour chaque serie supplementaire de 4 compagnies, le nombre des

lignes de tir sera augmente de 2 et pour les garnisons de moins de 4

compagnies, il sera döterminö selon les circonstances.

— La lle livraison des Mittheilungen de Vienne contient un rapport
sur les « Automobiles comme voitures de transports. » Nous y trouvons
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d'intöressants details sur des experiences organisees par le Comite

technique militaire avec eine voiture Daimler ä moteur d'une force cle 10

chevaux, en vue d'ötudier la possibilite d'utiliser ce genre de vehicules pour
les transports cle guerre.

Avec cette voiture d'essais on executa, en 275 jours, 655 courses. II y

eut souvent jusqu'ä 4 courses dans la möme journee.
La duröe des courses varia entre une et huit heures. Elles eurent lieu

generalement snr route. mais quelquefois aussi par cles chemins vicinaux
et ä travers prös.

En general, il a öte constate que les terrains amollis, mais dont la sub-
strueture est solide, ne sont pas impraticables. En revanche, les routes
nouvellement chargees ou recouvertes de verglas offrent de grandes difli-
cultes. La voiture fett chargee de differentes espöees de materiaux :

munitions, subsistances, bouches ä teu, le tout pesant, selon les cas, de 200

ä 5800 kg. Elle a ötö employee comme tracteur pour remorquer des
voitures d'arlillerie.

La quantite de benzine employee fut de 4,7 kg. par heure de route.
Tous les 15 ä 20 km soit toutes les deux ä trois heures, ou renouvelait
l'eau froide — 26 litres — dans l'appareil ä röfrigerer.

Le materiel de locomolion au complet — y compris l'essence et
l'alcool — coüta en moyenne 2,08 couronnes par heure.

Pendant la periode d'essai de la machine, quelques reparations furent
necessaires, mais aucun accident quelque peu serieux ne se produisit.

Outre la voiture prömentionnee, on en essaya d'autres, qui furent
utilisöes aux grandes manceuvres en Carinthie et cm Galicie.

Lc rapporteur remarque dans ses conclusions que l'emploi des
automobiles comme chariots de transports militaires presenterait sans aucun
doute de serieux avantages, mais que des perfectionnements considerables

devront ötre apportes ä la construetion des moteurs et des voitures,
avant qu'on puisse adopter un type de machines repondant ä toutes les

exigences. Dans tous les cas, seuls des essais entrepris en temps de paix
pourront montrer les services que les automobiles seraient appeles ä

rendre en cas de guerre et en organisaiit ces experiences pratiques, on
devra tenir compte de la question des frais, qui y jouera toujours un röle
preponderant.
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CHRONIQUE ESPAGNOLE »

(De notre correspondant particulier.)

La derniere erise ministerielle ei l'esprit theocratique. — Le nouveau ministre
de la guerre. — Reformes du general Linares: division militaire du pays
et röpartition des troupes : Organisation cle rinfanterie. de la cavalerie, cle

rartillerie. du genie et des services auxiliaires; administration centrale:
cadres cle l'etal-major general: admission ii la retraite; etablissements
(l'instruction. — Xouvelles: Tirographe Esparza; Cyclistes militaires:
Nominations.

Daus ma precedente chronique, je vous amiongais que le gönera!

Azcärraga ötait indique pour la prösidence du Senat et vous eilais, en

passant, le nom de plusieurs göneraux, parmi lesquels, au dire de

personnes ordinairement bien renseignees, devait se trouver le futur ministre

de la guerre. Mais cette fois, comme tant d'autres, l'opinion publique
s'est trompöe et moi, qui en suis l'öcho, j'ai joue au faux prophele. Contre

toute attente, le president du conseil des ministres a arrötö son choix sur
un gönöral auquel personne n'avait songe, sur le general Linares, capi-
taine-göneral d'Aragon et l'un de nos lieutenants-gönöraux les moins

anciens.
Cette election n'a pas portö bonheur ä M. Silvela, car c'est pour ainsi

dire ä eile qu'il doit clc ne plus ötre chef du gouvernement, el I'ölöment
militaire a exerce une influence trop sensible sur celte derniere crise

ministerielle pour que, malgre qu'ils appartiennent plutöt au domaine

politique, le chroniqueur en passe cerlains points sous silence.

Le general Linarös avait, parait-il, exige et obtenu de M. Silvela,

comme condition essentielle ä son entree au ministöre, la promesse cle la

plus complete independance dans l'exercice de ses nouvelles fonctions,
notamment dans le choix des candidats aux emplois militaires les plus
en vue. En consequence, l'un des premiers actes du nouveau ministre de

la guerre fut de soumettre, ä la signature de la reine, la nomination du

general Weyler au poste de capitaine-general de la Nouvelle-Castille.

(commandement du Ier corps d'armee), poste vacant ä la suite de la

demission du gönerai Ziriza. Mais, de cette nomination, le plus notable fut
que seuls le prösident du conseil des ministres et le ministre de la guerre
en deeidörent sans avoir, prealablement et selon la coutume, consulte les

autres membres du gouvernement, lesquels ne l'apprirent que, comme
tout le monde, lorsqu'elle fut enregistree par l'Officicl.

S'il est vrai qu'il n'existe pas de texte constitutionnel obligeant ä

soumettre ä l'approbation du Conseil des ministres la nomination des hautes

1 Celle chronique elait destinee a la livraison cle decernhie; par suile de l'abondance
des matieres eile a du elre reportee. (Iled.)
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autoritös militaires, il n'en est pas moins, dans les cabinets issus du
regime parlementaire, des usages traditionnels, avec lesquels les ministres

ne sauraient rompre, sous peine d'öveiller les susceptibilites des
autres chefs de departements. Or. c'est ce qui ne manqua pas d'arriver ä

la suite de la döcision peu röfiechie, tant s'en faut, du general Linares.
D'un cötö, le ministrs des Iravaux publies ne pouvait oublier les articles
furibonds publies par lui dans ie Journal de sa propriete, El Imparcial,
contre le gönerai Weyler, de l'autre, le ministre de l'interieur ne considerait

guöre comme persona grata l'ancien gouverneur d'Espagne ä Cuba,

que lui, M. Dato, avait menace cle faire arreter, lots d'une discussion de
la Haute-Ghambre. Si l'on ajoute que la capitanie generale de laNouvelle-
Castille avait döjä etö Offerte, par ces deux ministres, au gönöral Pola-
vieja, en dedommagement de son pitoyable insucces au pouvoir1, il sera
aisö de comprendre la crise provoquee par les deux ministres sus-mentionnös

et ^comment ceux-ci entrainörent dans leur chute M. Silvela, chef
du parti conservateur.

C'est au genöral Azcärraga qu'a ötö confiöe la mission de former un
nouveau cabinet. Sa täche a ötö encore simplifiöe par ie fait qu'il n'a eu
ä chercher que trois ministres, les autres ayant conserve leur portefeuille.
11 attribua donc le ministere de lTntörieur ä un officier supörieur du corps
de justice militaire et ä un amiral celui de la Marine, ä la töte duquel se

trouvait, par interim, M. Silvela; comme le ministro de l'instruction publique

est ögalement un officier gönerai, il se trouve que, sur huit ministres
qui composent le cabinet, cinq appartiennent, ä rarmee: c'est plus qu'il
n'en faut pour inquieter ceux qui preconisent la Suprematie du pouvoir
civil sur le pouvoir militaire. On s'explique donc, jusqu'ä un certain point,
les jugements assez sevöres de la plupart des journaux ötrangers sur
notre Situation politique actuelle ; quelques-uns meme sont alles jusqu'ä
ihre que l'Espagne allait vivre sous le regime du sabre et qu'il estä eraindre

de voir se renouveler Ies pronunciamientos qui ont döjä cause tant de

mal ä notre pays. Ceci est quelque peu outre, car la confiance que nous
inspire la force des idees modernes rend trös improbable une lutte contre
les aspirations des hommes qui les representent, et ceux-ci sont la majorite.

Du reste, le moment n'est pas propice pour fomenter l'esprit d'aven-
tures, ce qui n'empöche pas qu'il ne soit guöre aisö de defendre la Solution

de la derniere crise. Tout le monde s'attendait ä voir le parti liberal
revenir au pouvoir: c'est Ie seul qui, k l'heure qu'il est, inspire encore

une certaine confiance ; mais il ötait notoire que son chef ne pouvait ap-
prouver le mariage de la princesse des Asturies avec le fils du comte de

Caserte et il a paru plus facile d'affroiiter le möcontentement de tout le

pays, qui voit passer les jours et les mois sans qu'aucun changement

1 Le desappointemenldu general Polavieja a ete grand; apres avoir refuse toul autre
emploi, il a sollicile et oblenu un conge d'un an pour l'etranger.
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soit apporte ä sa Situation actuelle, que de realiser les nombreuses
promesses qu'on lui a faites. Ce mariage sera un grand malheur pour l'Espagne

en ce sens qu'il demontre l'influence des ultramontains, lesquels se

sont rendus maitres absolus cle la Situation. Lors de la revolution de 1868,

l'esprit theocratique semblait avoir ete banni pour toujours des conseils
ile la nation espagnole; pendant le rögrie d'Alphonse Xil, il ne fit pas
sentir son action anti-progressive.

Durant Ia rögence, la norme de la politique fut au conlraire de conten-
ter les hommes qui en ötaient animes ; peu ä peu, il leur fut donne accös

aux fonctions publiques Ies plus importantes, ils purent agir ä leur guise
et devinrent de plus en plus arrogants : leurs exigences ne connurcnt

pas de bornes et, aujourd'hui qu'ils contemplent le chemin parcouru, rien
ne les arröte. Ils veulent que l'homme auquel reviendra la dölicate mission

de conseiller le roi Alphonse XIII, ä sa majorite, et de lui succeder,
cas echeant, soit complötement ä eux et pour eux. Voilä pourquoi le fils
d'un prince napolitain, chassö par ses propres compatriotes, qui, plus
tard, fut le chef d'ötat-major de don Carlos et, en cette qualitö, fit verser
un sang gönereux, dans une guerre dont l'Espagne porte encore les
böantes blessures, voilä pourquoi le fils du comle de Caserte est aujourd'hui

ä la veille d'epouserla princesse des Asturies, quoique, comme je vous
Tai dit, il ne possöde ni le prestige de la parente, ni celui de la fortune.
Cela vous explique la violence avec laquelle l'opinion liberale, c'est-ä-dire
l'opinion publique, a combattu ce mariage ; hölas la justice et la raison
n'ont pas suffi ä lutter contre des ölöments qui, les uns par conviction
ou plutöt par aberration, les autres suggestionnes par les Champions de

la reaction, mettent en danger notre nationalite. Le flot du clericalisme
monte et menace d'engloutir les precieuses libertes pour lesquelles nos

pöres donnörent leur sang. Combien est triste cette pöriode cle dix ans

qui vient de s'ecouler!
G'est par le möme esprit qu'a ötö pröparee la derniöre conspiration

carliste. Aussitöt que le gouvernement eut vent de l'apparition de quelques

bandes carlistes en Catalogne et dans le Maestrazgo, il s'est empresse
de dicter des mesures de repression: des colonnes de troupes ont
parcouru le pays suspect, la loi martiale a ete proclamee, les chefs carlistes
surveilles. Tout est promptement rentre dans le calme et don Garlos a

desavoue ceux qui avaient pris les armes, en sorte que, pour le moment,
la paix semble retablie ; mais tant que notre gouvernement se laissera

hypnotiser par les apötres de la theocratie, tout impregnös de l'esprit
carliste, il yaura, pourla nation espagnole, peu de probabilites de rögenöration.

Cependant la masse libörale du pays est de beaucoup la plus
nombreuse, sinon la plus puissante et il y a lieu d'espörer qu'elle reagira
contre l'etat actuel des choses, en faisant entendre raison aux ennemis

du progrös.
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Quant ä l'armöe, c'est un grand bonheur qu'elle n'ait pas encore ete
eontaminee par les idees reaetionnaires, malgre tous les efforts entrepris
pour les lui inculquer et dont le pauvre genöral Ordonez a, tout röcemment,

donne le triste spectacle : Dans une eglise de Pampelune, il a

demande ä l'övöque publiquement pardon de s'ötre battu en duel — du

reste sans aucunes suites graves — avec un journaliste. Au dire des

temoins, la ceremonie se fit avec toute la pompe accoutumee et se
termina par une ratification de foi du general! Ge trait suffit ä montrer
jusqu'oü va la Suggestion...

Le nouveau ministre de la guerre, general Linarös, a eu surtout cie la

chance. Sa biographie, qui se'resume en quelques lignes, en estla preuve :

il a 52 ans. Jusqu'en 1895, son nom ue mörite pas les honneurs de la

publicitö; celte annöe-lä, general de brigade, il se trouva parmi les officiers

que Martinez Campos dösigna pour raccompagner ä Cuba. Le general
Linarös fit toute la campagne contre les insurges et, quand eclata la

guerre avec les Etats-Unis, il commandait la division de Santiago de

Cuba; une blessure, que l'on crut d'abord assez grave, lui epargna lu

triste Obligation de signer la capitulation de cette ville.
Le gönöral de brigade rentra en Espagne, trois ans plus tard, vaincu il

est vrai, mais cependant singulierement avancö dans sa carriere: il ötait
devenu lieutenant-gönöral (general commandant de corps d'armee) et
döcorö de plusieurs grandes croix. Je me demande ce qu'on aurait pu lui
offrir cle plus s'il ötait revenu victorieux. II serait difficile de dire pourquoi
l'entröe du gönerai Linares au ministöre de la guerre a öle accueillie,
aussitöt supposöe, avec tant de faveur (pour ne pas dire d'enthousiasmc)
dans l'armöe. En cherchant bien, je n'y vois d'autre raison que cet esprit
tout humain qui nous porte ä placer nos espörances decues dans ce qui
nous est encore inconnu, aprös que nous avons öte dösabusös par ce

qui a dejä servi; peut-ötre cette att.raction naturelle vers celui ou ceux
auxquels lc bonheur semble s'attacher est-elle entröe pour une bonne

part dans cet emballement subit de l'opinion militaire pour le general
Linarös.

II s'est einpresse de dire, par la voie des journaux, qu'il n'ötait pas du

tout preparö aux responsabilitös du pouvoir et qu'il n'avait pas de projets
bien arrötes, mais que, dans ses trente ans de service, il avait appris ä

reconnaitre la necessite d'introduire de grandes reformes militaires et

qu'il etait decide ä les realiser.
Dös lors, dans les cercles des officiers comme dans la presse militaire,

on n'a entendu parier que des reformes du nouveau ministre: chacun a

voulu placer son mot, on a lache la bride ä Timagination et les esprits
portös äla critique ont pu exercer leurs aptitudes apriori; mais Ie genöral
Linares a tres bien sei faire le silence autour de lui, jusqu'au jour oü il a

pu donner lecture ä ses collegues du pouvoir executif de ses projets de



CHRONIQUE ESPAGNOLE 65

reformes, lesquels sont au nombre de plus de soixante et dont quelques-
uns doivent ötre approuves par les Cortös, tandis que les autres pourront
entrer en vigueur par simple decision ministerielle.

Quatorze projets cle loi ont ete deposös, le 29 novembre, sur le bureau
-de la Chambre, par le ministre de la guerre, projets dont Ia prompte
approbation paraissait certaine, car tous les chefs de l'opposition s'etaient

prononcös en leur faveur.
Mais la discussion du mariage de la princesse des Asturies a pris un

temps pröcieux et a acheve de rendre absolument impopulaire le cabinet
actuel, ensorte que lorsque le tour cle la discussion des reformes militaires
est venu, le general Linarös n'a rencontre que froideur, et möme une
certaine animosite : je crois donc ses projets bien compromis.

Un cles premiers buts que s'est propose le ministre a öte d'augmenter
les effectifs des unites organiques et tactiques, qui etaient descendus ä

des limites absolument ridicules; comme il ne fallait pas penser ä demander

au parlement des credits supörieurs au budget de la guerre votö
l'annee passöe, on a du varier la division militaire du pays et la röpartition

des troupes, et se contenter d'un effectif budgetaire de 80 OOO hommes
de troupe : en ete, ce chiffre pourra elre diminue et, avec les sommes
economisees de ce chef, il sera possible- de compter sous les armes ä peu
prös 100 000 hommes pour la periode des manoeuvres d'automne.

Au lieu des huit rögions militaires que nous avons maintenant, il n'y
en aura que six, dont le siöge des chefs-lieux sera, par ordre de numero,
Madrid, Seville, Valence, Barcelone, Burgos et Valladolid ; on supprime
donc les regions de Saragosse et de la Corogne. qui portent respectivement,

d'aprös la division territoriale actuelle, les numöros V et VIII.
Chaeune de ces regions sera occupee. en temps de paix. par un corps
d'armee qui portera les mömes numöros et se composera de deux
divisions d'infanterie, un regiment d'artillerie et ein de cavalerie (lanciers ou

dragons), ein bataillon mixte du gönie (cinq compagnies de sapeurs-
mineurs et eine compagnie des tölögraphes), un convoi de subsistances
et ein convoi d'ambulance. Chaeune des douze divisions d'infanterie sera
formee de deux brigades d'infanterie de deux regiments (ä trois bataillons)
chaeune, un bataillon de chasseurs k pied, ein regiment d'artillerie de

campagne, ein rögiment de chasseurs ä cheval et les unitös d'intendance
et de santö necessaires. Avec les regiments de cavalerie en excedent, on
creera une division independante cle deux brigades ä deux regiments
chaeune. L'organisation des forces militaires que nous avons en Afrique
et aux iles Balöares et Canaries restera ä peu pres inchangee. Dans chaque

corps d'armöe, on supprimera les inspecteurs d'artillerie, du genie,
moi 5
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de l'intendance et de la sante, et l'on creera six sections chargees de ces.

differents services.
Avec les cinquante-six regiments de ligne ä deux bataillons et

les vingt bataillons de chasseurs ä pied que compte, en ce moment,
rinfanterie active continentale. on organisera quaraiite-huit rögiments ä

trois bataillons chacun et douze bataillons de chasseurs; la moitie de ces

regiments aura un effectif normal et l'autre moitie, un effectif reduit. Dans

chaque division, une des brigades aura ses deux rögiments ä l'effectif
normal et l'autre brigade aura ses regiments ä effectif reduit; les troisiömes

bataillons de ces derniers rögiments n'auront que les cadres.
On distinguera l'effectif de guerre, l'effectif de manceuvre et l'effectif

budgölaire : ce dernier pourra ötre ä son tour normal ou röduit.
Avec les cinquante-six regiments d'infanlerie de röserve seront organises

des bataillons de röserve et des döpöts; le projet ne determine pas
les formations eventuelles de ces unitös, en cas de guerre.

Des vingt-huit regiments actuels de cavalerie, quatre seront supprimes
et un nouvel escadron sera cree pour chacun des vingt-quatre regiments
qui resteront, lesquels auront donc cinq escadrons actifs et, en plus, les

cadres d'un escadron de döpöt. Les deux rögiments de cavalerie qui restent

independants, d'apres l'organisation des corps d'armee sus-mention-

nee, seront embrigadös et affectös au IVme corps d'armee (ISarcelone).
Les hommes appartenant aux quatorze regiments de cavalerie de

röserve, correspondant chacun ä deux regiments actifs, ainsi que ceux
qui sont affectes aux depöts de l'artillerie et du genie, ou ayant servi
dans les troupes cle subsistances et de santö, ou dans la brigade de

topographie de rötat-major, seront versös en six depöts qui seront cröös pour
chaeune des regions de corps d'armee. Tous les corps d'infanterie et de
cavalerie seront pourvus du materiel regimentaire et de mulets de bat.

Le douziöme regiment d'artillerie ä cheval dit « löger » sera attache ä

la division de cavalerie ; ein regiment de quatre batteries, arme de piöces
de 9 cm., et le regiment d'artillerie de siege seront affectes au Ier corps :

onze regiments montes, de trois batteries ä tir rapide, seront attaches
chacun aux onze premiöres divisions d'infanterie: le troisieme rögiment
de montagne sera affecte ä la douziöme division d'infanterie et les deux
autres rögiments de montagne seront-attachös, l'un au IVme corps d'armee
et l'autre au Vme. Au für et, ä mesure que les economies realisees le

permettront, les IImej iifme et VIme corps seront pourvus de regiments
d'artillerie. II sera aussi organise douze bataillons d'artillerie de place.

Les troupes du gönie se diviseront en quatre regiments de sapeurs-
mineurs, deux bataillons independants des mömes troupes, ein bataillon
des tölögraphes, un bataillon des chemins de fer, un regiment de pontonniers

et, une compagnie d'aerostation.
Les brigades des troupes des subsistances devront etre supprimöes
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et le service et le materiel en seront repartis entre les corps d'armee. On

creera un corps du train des equipages. Puis il sera procede d'une
maniöre analogue avec le corps de santö.

Dans radministralion centrale, on introduira les modifications
suivantes : reduction ä huit du nombre cles sections; suppression de la Junte
consultative de guerre; creation d'un grand etat-major; röorganisation
du Conseil superieur de la justice militaire et suppression d'une quantite
de. postes inutiles, oü « s'embusquaient » nombre d'officiers generaux et
particuliers. Par contre il sera cree deux inspecteurs gönöraux d'armee.

Dans l'ötat-major general, le cadre des marechaux sera supprimö et
desormais ce haut grade ne sera uniquement confere qu'ä ceux qui
auront rendu des services absolument exceptionnels; divers gönöraux ne
toucheront plus de supplöment de solde pour avoir revötu certains
emplois. Les generaux passeront au cadre de röserve aux äges suivants: ä

70 ans pour les lieutenants-gönöraux; ä 66 ans pour les gönöraux de

division et ä 64 ans pour les gönöraux de brigade. Les vacances qui
viendront k se produire par celte diminution d'äge seront amorties. II sera
aussi procede, comme par le passe, ä l'extinction du 50 °/0 de toutes les
vacances d'officiers generaux, jusqu'au moment oü il ne restera en
disponibilite que le 5 0/„ des emplois. 11 n'y aura qu'un officier du corps de la
justice militaire et ein de celui de l'intendance et de la santö qui conserveront

la hierarchie de generaux de division. Le nombre des aides de

camp des göneraux sera reduit et ceux-ci ne toucheront qu'une ration
d'avoine pour leurs chevaux, et encore seulement ceux d'entre eux qui
auront le commandement de troupes (II parait que le pays paye des

rations d'avoine ä 500 chevaux imaginaires ; quel beau regiment nous
pourrions avoir avec cet argent « filtrö »

Les limites d'äge pour la retraite d'office des officiers sont abaissöes
de deux ans pour tous les grades, c'est-ä-dire que les seconds et les

premiers-lieutenants devront quitter le service ä 48 ans; les capitaines, ä

54; ä 58 les majors (commandants) et les lieutenants-colonels et ä 60,

les colonels. Les personnels des diverses branehes de Padministration
assimilös aux officiers seront admis ä la retraite ä un äge depassant de

cleux annees celui qui est fixe pour les officiers des armes combattantes
de möme grade.

Les vacances d'officiers continueront ä s'amortir dans la proportion
d'un 50 °/o» jusqu'ä obtenir un personnel excedent ögal au 5 °/0 de celui

qui est en possession d'emploi. Dans l'infanterie, la cavalerie et le corps
d'administration, les seconds-lieutenants seront proposes pour l'avancement,

aprös trois annöes de grade.
Seront supprimöes l'ecole preparatoire de Trujillo, celle de la garde-

civile (destinee aux candidats officiers de gendarmerie) et celle des

carabiniers (destinee aux candidats officiers des douanes). Le nombre
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des admissions aux Academies militaires sera reduit. Le corps d'Etal-
major et, partant, l'ecole superieure de guerre, qui sert ä son recrutement,

seront reorganisös.
Mon enumöration des projets de reforme est dejä si longue que je

m'abstiendrai d'en mentionner d'autres, de moindre importance; je dois
cependant ajouter que les soldes des offii iers, dans les quatre situations
oü ils peuvent se trouver (ä savoir : en activite, en depöt, en excedent et
en disponibilite (reemplazo! sont quelque peu augmentees et il est aecorde
aux chefs de corps un supplöment annuel de solde de 500 pesetas et de
ISO pesetas aux commandants de compagnie, d'escadron ou de batterie ;

par contre, toutes les majorations de soldes qui existent pour certains
emplois dans les etablissements militaires, commissions techniques, etc.,
se supprimeront.

Et maintenant, si vous me demandez l'impression qu'a produite ee

remaniement de nos organisations militaires (car on ne peut qualifier
autrement l'ceuvre du general Linarös, laquelle n'est pas, tant s'en faut,
celle d'un reformateur), je vous dirai qu'on reconnait, au nouveau ministre
beaucoup de bonne volonte. On aurait voulu le voir aborder franchement
le problöme de notre rögenöration militaire, ötablir le service obligatoire
et preparer la defense territoriale sans avoir ä consacrer, comme c'est le

cas en ce moment, aux nöcessttös cles departements de la guerre et dela
marine le 50 °/0 du budget total des depenses de la nation. l.e gönöral
Linarös s'est contente d'en finir avec certains abus, de remettre quelque
peu d'ordre lä oü rögnait le chaos; il a, en quelque sorte, exauce les

vceux maintes fois exprimes par les öcrivains militaires. Son ceuvre ne

porte aucun trait d'originalitö et, quoiqu'elle rövöle une bonne intention,
nous doutons fort qu'elle soit viable, parce qu'elle emane du principal
acteur de la tragedie de Santiago de Cuba.

Pour terminer cette trop longue chronique, voici trois derniöres
nouvelles :

Vu les rapports de l'ecole centrale de tir de l'artillerie et le resultat
des experiences qui ont eu lieu dans les regiments montes 2me et 4me; ie

tirographe du capitaine Esparza vient d'ötre döclare röglementaire ; dans

la livraison de mai du Memorial d'artillerie, vous trouverez eine description

trös claire de cet appareil.
II a paru recemment ein ordre royal, en vertu duquel on creera, dans

chaque rögiment d'infanterie, une section de huit cyclistes, sous les

ordres d'un officier subalterne ; chaque bataillon de chasseurs et d'artillerie
de place recevra quatre bicyclettes. Ges sections seront employees au

service d'estafettes et de renseignements, comme aussi dans un but

tactique ; dans ce dernier cas, elles pourraient se grouper en brigades.
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Une commission techniquefdevra presenter, dans un dölai de cleux mois,

un projet de reglement pour les sections de cyclistes militaires.
J'ai appris que la Societe de geographie de Genöve a, dans sa söance

du 16 novembre passö, decerne le titre de membre honoraire de cette
societe ä S. A. R. le duc des Abruzzes, au celöbre explorateur des mers
antarctiques M. Borchgrevink, ä M. Emile Levasseur de l'institut cle

France, et au general Suarez Inclan. Dans mes precedentes chroniques,
je vous ai dejä fait mention de ce brillant officier de notre armee.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

L'armee en 19011. — La discussion du budget cle la guerre ä la Chambre. —
Compagnies cyclistes.

Sans parier du rattachement des troupes de la marine au Döpartement
i le la guerre, fait qui ne laisse pas d'etre grave, l'annöe qui vient cle s'öcou-
ler merite une place spöciale dans l'histoire de notre armee, parce qu'elle
marque dans la vie de celle-ci une periode nouvelle. L'arrivöe au ministöre
du genöral Ar-dre est un evenement considörable et dont le retentissement
se prolongera fort loin. S'il n'a pas tout ä fait l'etoffe d'un reformateur, si

peut-etre ses idöes sur la reorganisation de nos institutions militaires sont
quelque peu flottantes et si ses prineipes ne sont point parfaitement arrötös,

du moins notre ministre a le tempörament qui convient pour l'ceuvre
qu'il a entreprise. II sait ce qu'il y a de mauvais dans l'armöe actuelle,
il veut l'eu faire disparaitre, et il a l'önergie necessaire pour en venir ä

ses fins.

J'ai trop souvent indique ce que sont celles-ci pour y revenir aujourd'hui.

J'ai decrit rövolution qui est en train de s'accomplir; je crois inutile
d'y insister. Mais la question se pose de savoir si le changement opere
durera: Ia reforme survivra-telle au reformateur ou devra-t-il se contenter
du mörite, döjä considörable, cle l'avoir entreprise

J'estime que, meine si aprös lui un mouvement de reaction se dessine
il ne sera pas cle longue duröe. Le general Andre aura montre ce qu'on
peut faire avec de la volonte; il aura prouve äla democratie qu'elle est
capable de se faire sa place. La lecon restera. L'exemple donne suscitera
des imitateurs. Et avec du tact, de la modöration, du savoir-faire et de la

chance, ceux-ci finiront par röussir lä möme oü l'initiateur aura echoue,

par trop d'intransigeance et par une certaine maladresse. De cette mala-
dresse, il vient cle donner la mesure par son allocution de Beaune et par
l'affäire du commandant Cuignet, qui ont toutes cleux tourne ä sa confusion
et lui ont valu une, mauvaise presse. II est vrai qu'il manifeste au sujet de
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cette presse une indifförence qui denoterait un sens politique assez peu
avisö, si son : « Messieurs les journalistes, ccrivez! » ne prouvait qu'il
est sensible, plus qu'il ne prötend l'etre, ä l'opinion du public sur son
compte. Quoiqu'il dise ne jamais demenlir, il lui arrive de faire dementir,
ce cpii revient ä peu prös au möme. Et s'il est vrai que l'attitude des

journaux, ä propos d'une invention de M. Turpin, ait mis la France en peril,
comme il l'affirme, c'est donc qu'il est pueril de nögliger ce qu'ils disent.

Mais ä quoi bon reprochcr ä ein homme certains de ses actes lorsque,
en somme, il a fait ce que personne n'eüt fait ä sa place: tant s'en faut?
En depit de fautes indöniables, il a rendu au pays et ä l'armee un service
dont on appreciera plus tard la grandeur et le mörite. Le parti republicain
en a le sentiment, el l'opposition elle-meme, malgre sa violence, ne peut
s'empecher de reconnaitre qu'elle a affaire k un homme qui est qnelqu'un.
Elle rend hommage parfois inconsciemment ä ses bonnes intentions, ä sa

droiture, ä sa candeur, pourrait-on dire. Et, ä ce point cle vue, la discussion

du budget de la guerre a offert un interöt particulier.
Comme d'habitude, eile s'est ouverte par de, grands discours portanl.

surtout sur des points de doclrine et par des considerations d'ordre gönöral.

C'est. un döputö reactionnaire du Nord, M. Plichon, qui a ouvert le feu

en reprenant la thöse d'une double armöe : il voudrait que, autour d'un
noyau cle professionnels servant pendant cinq ou dix ans, tous les citoyens
francais vinssent s'instruire pendant un an. Ses professionnels, il ne

propose pas de les maintenir indöfiniment sous les drapeaux; il sait trop bien

quelles deteriorations l'homme risque de subir par un söjour trop prolongö
dans la caserne. Pour döcidcr un nombre süffisant de jeunes gens ä y passer

cinq ou dix ans, il demande qu'on leur offre, an bout do ee temps,
toutes les situations civiles susceptibles de leur ötre reservöes: non
seulement l'Etat recruterait parmi eux ses cantonniers et ses facteurs, mais
il devrait imposer n toutes les administrations, ä toutes les sociötös sur
lesquelles il exerce une action quelconque, de ne pas prendre ailleurs le

personnel dont elles ont besoin. Malgrö cetle Obligation, les places seront-
elles assez nombreuses pour qu'on trouve ä en donner annuellement
plusieurs dizaines de mille?

Quelle que soit la valeur de cette conception, il est ä noter que l'honorable

orateur a violemment critique, avec l'assentiment de son auditoire.
l'etat de choses existant.

On sc demande. a-t-il dit, si reellement la loi de 1880 a produit lous lc-,

resultats qu'on en attendait. (C'est vrai! Tres bien.') On recherehait le nombre,

nous ne l'avons pas : on rechorchait la qualite, nous n'avons pas de vieux
soldats : on recherehait enfin des economies, l'armee actuelle nous coüte plus
eher que l'ancienne : on proclamait l'egalite, eile n'existe pas.

A M. Plichon, qui avait ötö fort ecoute, a succede M. Boudenoot, qui n'a

pu etre entendu. Le predecesseur de MM. Pelletan et Raiberti, comme
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rapporteur du budget ele la guerre, a une voix blanche, qui ne porte pas.
De plus, il lit ou il röcite, ce qui n'est pas toujours agröable. Enfin, il manque

de prestige; sa taille mödiocre et ses moyens oratoires insuffisants
ont uui ä reifet de son discours, qui möritait pourtant d'etre appröcie.

M. Boudenoot, qui siöge au centre, non loin de M. Raiberti lui-möme, a

tenu ä faire d'expresses röserves sur certaines conclusions de ce dernier
et möme sur le fond de sa thöse. II n'a pas eu de peine ä montrer qu'en
opposant l'armee nationale ä l'armöe do metier, qu'en voulant les opposer
l'une ä l'aulre, on est oblige de vio'enter les faits ou .d'en tirer l'inter-
prötation par les cheveux. C'est par eine sorte d'artifice litteraire et de pure
rhetorique qu'on voit reparailre ä chaque ligne, « ä peu prös comme on
entend revenir,dans nos operas modernes, le leil-motio coneu et, developpe

par le compositeur dans son ouverture », ee thöme que toutes les institutions

et lous les organismes de notre Systeme militaire sont livres ä une
contradiction fondamentale. Cette contradiction existe. Et M. Raiberti, qui
l'a döcouverle... aprös beaucoup d'aulres, n'a pu sc tenir cle manifester sa

joie de cette decouverte. Avec ta candeur du bon La Fontaine qui, ayant
In Baruch, allait, demandant ä tout venant : cc Avez-vous lu Baruch? » il

nous fait part, avec une insistance touchante, de cette revölation nouvelle

pour lui.
II n'en est pas moins certain, et M. Boudenoot ne se fait pas faute cle

l'affirmer, « qu'il est desirable de faire dominer progressivement le principe

nouveau et l'esprit moderne dans les institutions d'oü ils sont absents,

pour les mettre ä la hauteur et au niveau de celles qui sont deja pene-
trees de leur souffle. » Entend-il par lä qu'on doive adopter le systöme des

milices? Non: ni M. Raiberti ni lui ne s'y rösignent. ri Pour nous, dit-il, le

systöme de la nation r-rmee, ce doit ötre celui de la nation bien armee; or,
le Systeme des milices, ce serait la nation mal armee ou plutöt dösarmee. »

Ge qu'il veut, c'est, le service de deux ans. Voici la döclaration trös nette
qu'il a produite sur ce point :

M'adressant ä ceux qui hesitent encore, eomme j'ai hesitö moi-nie-me
longtemps devant cette reforme, — ct, dans une matiere aussi grave, l'hesitation
est permise, ainsi que les longues reflexions, — je leur dis : « Qu'on soit
partisan ou non du service de deux ans, ce serait manquer de clairvoyanee et do

prudeuee patriotique que de ne pas envisag'erl'eventualite prochaine d'une
nouvelle loi --ui- le recrutement de l'armee... »

...Pres de deux cents deputes, ii la fin de la derniere logislafure, plus de
deux cents deputes, au debut de la legislature actuelle,' deputes siögeant sur
les bancs les plus opposes de la Chambre, ont depose diverses propositions de

loi tendant ä l'etablissement du service reduit.
El que de molifs ne peut-on pas invoejuer ä l'appui de cette reforme I L'abus

il -s dispenses, vous lc savez. a retabli ä peu pres l'inegalite dans l'impöt du

sang, et cela au detrinient 'les pauvres, des pelils et des humbles, et surtout
aux depens des habitants de nos campagnes, car nos paysans, ces rüdes tra-
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yailleurs de la terre, n'ont meme pas cette ressource, qu'ont leurs camarades
des villes. des dispenses accordees aux ouvriers d'art. Nous n'avons donc plus
qu'en apparence le service de trois ans.

Le service reduit est, en fait, introduit presque pour moitie- dans notre sys
lerne militaire. et les augmentations successives d'effectif realisees de 1894 ä

1899 (55 000 hommes en cinq ans ont encore aceru le malaise social, resultant

cle cc que l'on garde trop longtemps un trop grand nombre d'hommes en
dehors de l'activite produotrice dans un pays dont la populalion resle stationnaire

el qui est entouree cle rivaux economiques puissants qui soient leur
populalion augmenter sans cesse.

...Qu'on lc regrette ou non, j'estime qu'il faul etre de son temps. qu'il laut
acc-ommoder nos institutions militaires, comme les autres. aux exigences du

developpement de notre societe democratique, et qu'il est sage, par consequent,
de prevoir que, d'ici Irois ou quatre ans. le service reduit entrera en vigueur...

Je maintiens iju'il est sage de prevoir cl qu'il serait soiiverainenient iinprudetit
de ne pas prevoir qu'il interviendra prochainement des modifications profondes
ii, la loi de recrutement. -lr- dis que c'est lc devoir public de s'y preparer r-l de
faire en sorte quo le regime nouveau soit etabli et puisse fonctionner dans des

conditions telles quo notre puissance mililaire n'en soil pas amoindrie. Je crois
que c'est possible, ii la condition qu'on y motte une bonne volonte absolue ei
qu'on sache, de part et d'autre, faire les sacrifices necessaires.

Ge morceau est Ie passage capital de l'important manifeste lu par
M. Boudenoot; mais, au point de vue budgölaire, il y a aussi ä signaler le

tableau qu'il trace des aecroissements de depenses dont. la necessite
s'impose. II montre que le Parlement se figure realiser des economies alors
qu'il ne fait qu'ajourner des travaux. Or, plus il recule, plus il est Obligo
de sauter loin. Cette annöe, on reconnait qu'il est indispensable de

consacrer 57 \\ millions ä la röfection de notro casernement, et c'est seule-
2M00000 fr. que l'on consacre ä cet objet: quelque chose comme ein

vingt-cinquieme! L'accomplissement du programme dresse pour la döfense
de nos cötes comporte une depense de Ol ' millions. On en aecorde le
huitiöme (7'/2 millions)! Et ainsi de -uite! Qu'en conclure, sinon que nous
verrons reparaitre ein jour ou l'autre tout ce dont nous öcartons la vue?

Je conslate l'obligation oii nous serons, dans les annees qui vont suivre. de

nous resigner it des aecroissements de depenses sur ces divers chapitres : el.
comme il faudra aussi compter avec les travaux qui devicnclronl urgents apres
ceux. quo vous placez aujourd'hui dans la premiere categorie, j'en conclus qu'il
faudra nous resigner au maintien d'une dotation relativement fort eievee ponr
la ic section.

Si, d'autre part, vous songez aux divers projets de reorganisation cl de

reformes qui sonl sur lc chantier, ct qui ont trait ä l'avancement, au rajeunissement

des cadres, aux retraites proportionnelles, au recrutement, — tous projels
qui ne seront pas, vous le pensez bien. sans coiitc-r quelque argent, — vous
estimerez sans doule, Messieurs, que devant l'eventualite de ces augmentations
cle depenses, la necessite absolue s'impose aux Chambres, aux commissions ein

budget et aux rapporteurs, d'exiger de l'administration de la guerre ct du
gouvernement qu'ils realisent partout oii il est possible d'en faire. — et il y a
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beaucoup cle points ou cela est possible, —toutes los öconomics qui sont com-
patibles avec le bon fonetionnement du service, avec ses necessitös strictement
elablies.

Je dois rendre cet hommage ä M. le ministro de la guerre qu'il a temoigne k
cet egard d'une entiere bonne volonte ot qu'il est entre dans les vues cle la
commission du billiget. C'est ainsi qu'on a pu, sur plus de trente chapitres du

budget, efteetucr des reductions qui s'elevent au total de 19 134 000 francs. C'est
lä uu chiffre de beaucoup superieur ä ceux des annees precedentes, et il est juste
d'en feliciter ä la fois lc rapporteur ct lc ministre de la guerre.

Dans son discours fort etudie, M. Boudenoot approuve les idees de

M. Raiberti sur le Prytanee de la Flöcbe, mais il combat les idöes analogues

presentees sur les ecoles d'enfants de. troupe. II dit, ä ce sujet. que,
celles-ci ayant ötö eröees en 1884, il est ötrange qu'on nous les reprösente

comme une survivance du passö; que.de plus, il y a seize ans, leur
cröation avait ötö un progrös evident, que donc il est non moins ötrange
qu'on en demande la suppression. Le plus ötrange de tout, n'est-ce pas
de voir un polytecbnicien raisonner ainsi? Direz-vous que Louis XVIII
elait plus moderne que la Revolution parce qu'il a regne depuis 1815 et

nierez-vous qu'il a ötö un legs de l'ancien regime Et, si r-'a öte un progrös
d'avoir arrache l'enfant de troupe aux contacts malsains de la caserne
nous en concluerons simplement qu'il ne faut pas le replonger dans ce
milieu döletöre. Mais ce n'est pas de l'y remettre qu'il est question, c'est de

le placer dans les ecoles primaires ou dans les lycees que frequente le
reste de la jeunesse frangaise.

Par cet exemple, on peut voir combien meme les esprits les plus justes
en arrivent ä raisonner faux, et, en matiere d'organisation militaire, Ies

aberrations de ce genre sont fort loin d'ötre rares. J'approuve davantage

que M. Boudenoot ait dit :

II est desirable cle donner au cadre de nos sous-officiers rengagös une
exislence legale analogue ä celle du cadre cle nos officiers. II faudrait, en un mot,
faire une loi sur l'etat dos sous-officiers. cle maniere ä ameliorer plutöt encore
les conditions morales que les conditions materielles d'existcncc de ces hommes,

que les officiers doivent considerer comme leurs collaborateurs.

Sur Saint-Cyr et l'Ecole polytechnique, voici un couplet auquel j'applau-
dis egalement de grand cceur :

J'estime qu'on peut en ameliorer le regime, mais qu'il serait imprudent cle

les supprimer. Je considere que ce serait acheter trop cher les avantages even-
tuels que l'on nous fait entrevoir dans le sysleme secluisant, je le reconnais, ä

certains egards, de l'unite; d'origine, que de les payer avec la disparition de ces

grandes ecoles d'oii sont sortis ct sortent encore tant d'officiers de premier
ordre, ct que cle risquer ainsi d'abaisscr. sans profil pour personne. lc niveau
intcllectuel de notre cadre d'officiers et le degre de culture generale clans

l'armee.
...Je voudrais que l'on allegeät le programme des parties inutiles, ct je ver-

rais volontiers introduire ensuite dans l'enseignement de nos ecoles ces notions
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philosoplüques cl sociales qui sont indispensables ii tous les citoyens d'une
Republique et plus particuliörement ä nos officiers cpi'on destine ä devenir iles
conducteurs d'hommes et des educateurs.

Ces extraits, que je regrette de ne pouvoir prolonger davantage,
donnent une idee de la valeur des doctrines. Le discours de M. Boudenoot.
je le röpete, est plein de substance.

Apres lui, M.Gervais a fait une trös interessante dissertation sur l'armee
ct la democratie. ou plutöt il a improvise ein article de Journal. Ce tres
sympathique publiciste, d'un physique avenant,manque malheureusement,
d'une voix bien timbree et puissante. Sa harangue n'a pas fait grand effet.
Elle ötait pourtant interessante et on la lit avec plaisir. II a conclu, lui
aussi, ä la nöcessitö de reviser notre lögislation militaire; il a indique dans

quel sens ii lui semblait que cette ceuvre d'amölioralion düt etre conduite.
D'aprös lui, il laut reduire la duröe du service et retrouver, pour la

Constitution de nos cadres de reserve, l'öquivalent des ressources que le volontariat

d'un an nous procurait et que nous a fait perdre la suppression cle

cette institulion.
Sans attendre davantage, le gönerai Andrö demanda la parole
Notro ministre de la guerre ne « marque » pas tres bien eu c<

bourgeois ». Sa redingote ä longs paus, qu'il porte sans dösinvolture, lui donne
un air de professeur, pour ne pas dire de regentde collöge. 11 ne parle pas
mal; mais tantöt il s'exprime avee une certaine emphase, en scandant ses

phrases, lorsqu'il formule quelque importante döclaration ou recite quelque
chose d'appris par cceur. tantöt, au contraire, quand il se laisse aller ä son

improvisation. il nuance son debit et inflöchit sa. voix. Comme il passe
incessamment de ceci ä cela, l'ensemble a un peu de l'air decousu. inco-
hörent, degingande, qu'il porte clans toute sa personne. Et, de möme, il

reste fige dans une immobilite complete ou il se livre ä une gesticulation
dösordonnöe. Mais, en tous cas, on l'ecoute; il possöde ee que n'ont pas
les cleux preop'mants : de Pautoritö.

Ses premiers mots ont jetö de la stupeur dans l'assemblöe. On le sait
partisan de la reduction du service: on lui a möme entendu vanter le

systöme des milices; aussi fut-on tout ötonnö du preambule qu'il döbita avec
fermete :

Messieurs, les irois orateui-s qui m'ont precede ä la tribune ayant traite clc

la reduction du service, le ministre de la guerre (c'est toujours on ces termes

que le general Andre se met on scene) lc ministre de la guerre doit s'expliquer
ii son tour. Je liens lernt d'abord ii vons dire pourquoi, par suite de quelles
conditions le ministre de la guerre estime qu'il doit pour maintenant resorver
son avis sur le fond meme de la question.

La vraie raison, d'ailleurs. c'est que ses collegues du cabinet ue parta-
gent point sa maniöre de voir. Celle qu'il donne, c'est que. s'il prononcait
publiquement une parole affirmant son adhösion formelle au principe de la
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reduction immödiate du service militaire, il engngerait absolument. la Solution

de la question. (Parbleu!) Or, il ne veut l'engager ni de prös ni cle loin,
ni directement ni indirectement. (La question ötail justement de savoir

pourquoi il ne voulait pas l'engager, si c'est parce qu'il la desapprouve en

soi, ou parce qu'il trouve inopportun d'apporter eine modifieation ä nos

lois, etc.)
Mais le genöral Andre se prononce avec energie et tres haut pour la

suppression immödiate des dispenses. Or, celles-ci, rien que dans l'infanterie,

portent sur la moitiö du contingent incorpore. Si on garde trois ans

sous les drapeaux ces 50° „ qni actuellement ne font qu'un an, le budget
ne pourra suffire ä les solder, et no sera-t-on pas ainsi conduit ä reduire
la duree du service?

Dans ce discours ä bätons rompus, qu'il a prononce le 24 döcembre,
entre son voyage de Nuits et son voyage de Beaune, il a eu l'occasion de

faire un aveu trös significatif: « Je suis arrive au ministöre, a-t-il dil,
convaincu que j'allais pouvoir supprimer un certain nombro d'officiers du

genie; mais, quand j'ai vu quelle quantite d'officiers de cetle arme mon

collegue des colonies me demande journellement, j'ai changö d'avis. » Ce

ton de franchise a plu. On ne s'est pas arrötö ä ce qu'il peut y avoir de

surprenant, do la part d'un homme qui s'est prepare ä devenir ministre
de la guerre, ä ignorer certaines importantes necessitös de son departement.

On a ete touchö cle voir un esprit qui passe pour autoritaire et

intransigeant ne pas dissimuler ses paünoties et ne pas davantage, en les

exposant, chercher ä Ies excuser.
En rösumö, Ie gönöral Andre a proteste contro la creation d'un corps

d'ingenieurs militaires; il a promis de deposer ä bref dölai un projet de

loi devant avoir pour effet d'augmenter d'au moins un millier par an le
nombre cle nos officiers de röserve. de sorte que le deficit actuel pourra
etre comble avant une dizaine d'annees; il a annonce qu'il se pröterait
volontiers ä abaisser le minimum de taille iinposö aux soldats. II a ajoute

que, dans le courant de Pete prochain, la France serait vraisemblablement.
dotee de deux nouveaux « camps de Chälons. » II a exprimö le regret
d'avoir du se contenter d'un million pour Ies reparations et l'entretien du ¦

casernement, quand il lui en aurait fallu vingt-cinq fois plus. 11 a remercie
la commission du budget de ne lui avoir pas marchandö les crödits pour
les affaires d'Algörie, pour la defense des cötes, pour l'armement du littoral.

Et il a ajoute :

Qu'ai-je fait, pour mon compte J'ai fait etudier ä fond. de facon ä aboutir
sans perdre Irop de temps, une augmentation de la valeur de l'armement offensif

comme de l'armement defensif de la cavalerie. Mon predecesseur vous a

dejä parle de ces ameliorations ä l'armement de la cavalerie. J'ai ete' ä Bourges,
dernierement, pour donner encore plus d'aetivite ä dos recherches, ä des

travaux, ii des constructions qui ont pour but le perfectionnement cle nos moyens
de defense et l'achevement des batteries de nos divisions de cavalerie.
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Passant du matöriel aux questions d'ordre moral, le ministre s'est

vante d'avoir travaille ä accroitre l'instruction professionnelle de l'armöe

(et, en effet, sa circulaire sur le «jeu de la guerre » y contribuera, ainsi que
la creation de camps d'instruction); au nombre des stimulants ä l'activitö
intellectuelle des officiers, il acompte le relövement de la solde des

capitaines, et il a döclarö qu'il avait « absolument besoin cle faire renaitre dans

l'esprit de tous les officiers les sentiments de confiance et d'estime reci-

proques qui ont toujours caracterise Ies ofliciers de l'armöe frangaise,

et sans lesquels il n'y a pas d'armee vigoureuse. »

M. Raiberti a eu la parole apres le gönöral Andre. Le rapporteur du

budget de la guerre est un elegant orateur, jeune et aimable. Sa voix bien

timbree, ia facilite de son ölocntion, ont fait öconter avec interet un

discours qui n'etait guöre que la röedition de son rapport. J'ai döjä parle
de celui-ci; inutile donc de revenir sur le möme sujet, sinon pour dire

qu'il a ete traite avec eloquence ä la tribune et pour relever ia declaration

suivante, accueillie par les applaudissements du centre et de quelques
bancs ä droite:

Le jour oii nous serons siirs d'avoir sous les drapeaux lc nombre de rengagös
necessaires, nous pourrons aborder utilement et serieusement le probleme du

service de deux ans. L'aborder sans celle garantie. ce serait aller au-devant
d'une aventure dans laquelle pourrail sombrer l'honneur et la securite: du

pays.

Quant ä la pöroraison, dans laquelle l'honorable depute confond l'armöe
et la nation, car c n ne peut les separer ou los opposer l'une k l'autre sans

opposer le pays ä lui-möme, dit-il, et sans clechirer la patrie en deux,
c'est encore le centre qui y applaudit brnyamment; mais quelques bancs

— ä gauche, cette fois — manifestent egalement leur approbation.
En rösumö, c'est le service de deux ans qui a eu les honneurs de la

seance. Faut-il croire, comme certaines personnes, qu'en röelamaut la

reduction du service on obeisse exclusivement ä des preoccupations
electorales et que toutes ces propositions sentent la fin de Ia legislature?
Je ne le pense pas. En dehors de tout desir de popularitö, ou peut croire
que la loi de 1889 est mauvaise : je le pense, moi, qui ne suis pas deputö
et qui ne regarde vers aucune circonscription. Pourquoi les autres ne
seraient-ils pas aussi dösir.töressös

La discussion generale a etö close ä la suite des discours que je viens
cle resultier. En vain M. Lasies a-t-il voulu protester. Ge jeune orateur est
tres ecoute: doue d'un bei organe retentissant, tres maitre de sa parole,
violent quand il veut l'ötre, toujours spirituel et incisif, habile et prompt
tant ä la riposte qu'ä l'attaque, söduisant par la eränerie cle son air mar-
tial, par la parfaite correction de sa tenue, par la sobrietö et la justesse
energique de ses gestes, il Joint ä ces qualitös de suivre les debats avec
une infatigable attention et de ne jamais manquer eine occasion d'interve-
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nir. Si on lui a refusö la parole, c'est, qu'il etait manifeste qu'il n'avait
rien ädire: il voulait se donner simplement l'air d'avoir voulu parier. Ses

phrases, savamment et inutilement provocatrices, ont döterminö la Chambre

ä ne pas l'öcouter. 11 est vraisemblable que, au fond. il ne demandait

pas mieux. D'ailleurs. il devait trouver l'occasion de faire entendre encore
ses protestations violentes qui ne se rapportaient pas le moins du monde

au budget.
C'est le mercredi 26, au lendemain du fameux discours de Beaune,

que l'examen des chapitres a commence. Je me bornerai ä en signaler les

parties qui, ä un titre quelconque, presentent de l'intöröt.
L'amiral Rieunier ne merite peut-ötre pas, ä ce compte, d'ötre

mentionnö, car ses interminables bavardages laissent tout le monde indifferent:

il ne jouit d'aucune autorite au Parlement. II mäche ses mots qui
sortent en bouillie informe, il bredouille avec volubilite, et, malgre sa petn-
larice juvenile, et ses emporteinents encore plus enfantins, il ne fait que
Ie vide autour de lui. Quand il s'ölance ä la tribune, les deputes quittent
leurs bancs et les journalistes sortent cle la salle. On sait qu'on ne perce-
vra que quelques vagues bribe-s d'un discours qui, möme ä la lecture,
paraitra ineohörent. II est, lui, ein reactionnaire intransigeant, fort oppose
aux idees que les precedents orateurs — des civils! — aussi bien M.

Plichon, de la droite, que MM. Boudenoot et Raiberti, du contre, que M.

Glervais, do la gauche, ont portees ä la tribune. 11 proclame la nöcessitö
de mettre l'armee dans une tour d'ivoire. c< Respectons, s'öcrie-t-il, l'iso-
lement dans lequel eile s'est tenue depuis trente ans, et l'ömulation qui
en est rösullee. Laissons bien distinctes la vie militaire et la vie sociale:
sans cela, nous arriverions vite aux bai'onnettes intelligentes. »

Mais ces considerations, noyöos dans une foule d'autres auxquelles
rien ne les rattache, si ce n'est une egale inintelligence de l'esprit
nouveau, ne font aucune impression sur une assemblee inattentive et sur une

presse systematiquement hostile aux ec raseurs. » Le Ministre ne se donne

pas la peine cle repondre. 11 se contente cle sourire, ce qui excite fort la

mauvaise humeur du verbeux orateur.
M. Chapuis prösente, lui aussi, des observations ä bätons rompus, sur

les difficultes que Je departement de la guerre oppose ä la cröation de

lignes de chemins de fer ä voie normale dans les zones frontiöres, sur les

servitudes militaires des places fortes, sur le fonetionnement. du service
de santö, sur la lenteur avec laquelle avancent les vötörinaires de

Tarmee, sur le nombre insuffisant des conges aecordös aux ce soutiens de
famille. » Sur tous ces points, on lui annonce qu'il aura gain de cause, ou

du moins qu'on cherchera ä lui donner satisfaction.
M. Ayme, baron de la Chevreliöre, regale son auditoire d'une petite

conförence, sans aucune portee pratique, sur les devoirs cles officiers

d'etat-major, sur la mise en expioitation des anciens ölöves brevetös de
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l'Ecole superieure de guerre, sur la necessite de creer un service ä'adju-
tantur. Trös juste! Mais le ministre ne röpond rien, pas plus qu'ä M. Su-

chetet, qui demande que le recrutement devienne regional.
Je passe sur les demarches faites pour amöliorer le sort de certaines

categories de gens : il y a des patrons qui ont des clients en faveur
desquels ils demandent des augmentations de traitement. Ca ne coüte rien ä

demander. Ca ne coüte qu'ä aecorder. Tel s'iuteresse aux gardiens de
bureaux et aux huissiers du ministöre; tel autre, au personnel subalterne de

l'Ecole polytechnique; celui-ci, aux ouvriers civils du service de
rhabillement ; cet autre, au personnel auxiliaire des poudreries, ou encore aux
commis des magasins centraux. Et la Chambre parait disposee ä wter
ces aecroissements de salaire que les interesses ne demandent que par
acquit de conscience, en quelque sorte, et dont l'administration dr- la

guerre, cn bien des cas. n'entrevoit p.is la nöcessitö, tle sorte qu'elle en

arrive ä refuser ce qu'on lui offie.
Je passe ögalement sur les propositions souvent faites, ot renouvelees

toujours avec le meme insuccös, de creer eine distinetion speciale soit

pour les combattants de 1870, soit pour les döfenseurs de Belfort. Cette
fois encore, le gönöral Andre a ecarte ces motions. S'adressant au döputö
qui avait prösentö la premiöre, il a dit:

Je nc suis pas assez maitre ele ma parole pour pouvoir repondre suffisamment

aux eloquentes paroles que vous avez prononciies ä. l'appui de votre these.

Mais, — comment vous lc dirai—je — il y a. cu moi, instinetivement, quelque
chose qui mc blosse, ä la pensee que le gouvernemenl francais instituerait une
mödaille commömorative de la guerre de 1870-1871.

Ce ec je ne suis pas assez maitre de ma parole » etait-il pour excuser
les öcarts de langage de la veille. Toujours est-il que les auditeurs ont
ötö touchös de l'iugenuitö de i'aveu et qu'on n'en a pas su mauvais grö —

tant s'en faut! — au general Andre. On a trouve bon qu'il ne se posat pas en

orateur, comme on avait trouve bon qu'il reconnüt les modifications qui
s'etaient operöes dans son esprit depuis son arrivöe au pouvoir. II a

accepte le ministere avec certaines idöes trös arrötees sur quelques points
determines. II est (idöle ä son dessein. Pour le reste.il y a du flottement:
il n'y a pas ä Ie cacber, et il ne le cache pas...

Le rapporteur de Ia Commission du budget annonce que, sur les six
compagnies de telegraphistes prevues par la loi du 24 juillet dernier, trois
seront crööes en 1901. Un deputö signale les dangers de la reglementation

actuelle des colombiers, gräce ä laquelle des particuliers peuvent
posseder des pigeons-voyageurs, dont la surveillance est trös difficile.
sinon impossible. On voit sans peine quels inconvönients leur possession

prösenterait, en cas de guerre, dans certaines places. Le Ministre promet
de s'en occuper.

Sur le chapitre 13 (Personnel des ecoles militaires),M. Dejeante deman-
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dant la suppression des aumöniers de l'armee, le gönöral Andre se fait
applaudir de la droite et plonge ses amis de la gauche dans la stupe-
faction eu demandant leur maintien. Voici le texte resume de sa declaration

:

Messieurs, lo Parlement. ayant maintenu au budget les credits pour
l'administration cles cuites, j'estime qu'il n'appartient pas ä mon departement de faire
une exception ä la rögie generale en ces matieres.

Et permettez-moi, Messieurs de la gauche, de profiter cle ma presence ä la.

tribune pour dire que les aumöniers de nos etablissements militaires proviennent

d'un reerutement special ä la valeur duquel je tiens ä rendre hommage.
La plupart sont d'anciens aumöniers de la marine qui ont aecompagne'' nos

troupes dans les colonies, qui ont pris le contact du soldat en campagne et qui
rentrent ici avee: clcs sentiments patriotiques : mieux que e-ela, avec clcs

sentiments cle devouement et de loyalismc complets pour la Republique.
Et je tiens ä lo dire bien haut, Messieurs, mon plus grand desir, c'est quo

tous les officiers de l'armee aient un loyalismc de la valeur de celui dir ces au-
mi'miers. (Applaudissements prolonges sur ,un grand nombre de bancs au
centre et d droite. — Bruit ä l'extreme gauche.)

Gette question de la religion dans l'armöe a reparu maintes fois au
cours de la discussion, et sous des formes trös diverses. M. Pastre n'a-t-il

pas, en particulier, demandö qu'on travaillät ä rendre difficile aux ölöves
des Jösuites l'entree dans les ecoles militaires Au sujet de ce!les-ci,
d'ailleurs, il a dit de fort bonnes choses. II connait bien les ecoles d'enfants

de troupe, ayant etö pendant douze ans professeur dans un de ces

etablissements, il a pu en signaler les graves defauts dans un discours
trös interessant ct trös peu ecoute. C'est aussi au milieu cle l'inattention
generale que M. Gervais a demandö que, pour l'admission aux ecoles

militaires, on attribuät la möme valeur au baccalaureat tle l'enseignement
moderne et au baccalaureat de l'enseignement classique. Le silence ne

s'est fait que lorsque M. Lasies est venu remettre sur le tipis les incidents
de Melun. II a pu parier longtemps sur cette question ötrangöre au budget,

et il a dit au ministre des choses fort dures, si dures que le prösident
a du le rappeler ä l'ordre. Inutile d'insister sur cette digression d'un
caractöre politique.

Faut-il attribuer un caractere exclusivement electoial aux tentatives
faites pour supprimer ou diminuer Ia duröe des periodes d'instruction des

röservistes, c'est-ä-dire nos « cours de repetition » Toujours est-il que
la Chambre a votö leur reduction de 28 jours ä 20, ötant entendu « qu'il
s'agit, dans la circonstance, beaucoup moins d'une reduction des periodes
d'instruction de 28 jours, — röduetion qui ne serait qu'une consequence,
— que d'une meilleure: utilisation du temps consacre ä ces periodes d'exercice!

» Comprenez, 5i vous pouvez. D'ailleur.-, comme on l'a fait remarquer,

le vote de cette motion ne signifie rien, si le Senat ne lc ratilie pas,
cur on ne peut modifier de cette fagon une loi organique.
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Mais le Ministre a proteste, avec autant d'önergie que de succös, contre
l'idöe cle supprimer les te treize jours » de Parmee territoriale. Mieux
vaudrait, s'est-il ecrie, supprimer cette armee elle-möme. Et il a ajoute que,
loin de trouver les treize jours inutiles, il les trouve insuffisants.

Le gönöral Andre a approuve l'esprit d'un amendement ayant pour
objet de proposer le remplacement d'un certain nombre de lieutenants

par un ögal nombre de lieutenants, afin de faciliter l'avancement et des

officiers, et des sous-officiers ; mais, en möme temps, il s'est oppose ä

l'adoption, en faisant remarquer ä la Chambre ce que cc: sont lä des questions

complexes, liees ä d'autres questions et qui necessitent une ötude
d'ensemble; il serait dangereux, pour la bonne Organisation de rarmee,
de les vouloir traiter comme des cas particuliers avec des Solutions
particulieres. » La möme röponse est faite ä toute une sörie d'amcndements

ayant pour objet d'accorder annuellement aux eultivateurs, vignerons, etc.,

sous Ies drapeaux, des conges pour la moisson, la vendange et les autres
travaux de la campagne, de dispenser les sapeurs-pompiers d'un « cours
de röpötition, » d'augmenter la proportion des soutiens de famille, etc. La

discussion, d'ailleurs, s'est pröeipitee. La fin de l'annöe arrivait. Los
deputes ne voulaient pas partir en vacances sans avoir votö ie budget.
Entre temps, ils avaient ä adopter des lois urgentes, ä regier des conflits
avec le Senat. II a donc fallu eeourter le döbat. J'abrögerai pareillement
mon compte-rendu, me contentant de noter au passage quelques parti-
c-ularites saillantes, quelques chiffres interessants.

Les cartouches du fusil de guerre etaient vendues 100 francs le mille
en 1900 aux sociötös cle tir. Elles leur seront cedees cette annöe ä 46 fr.

le mille.
D'un assez long et trös intöressant discours de M. Gouzy, j'extrais ce

passage qui exprime bien ce que j'ecrivais dans ma derniöre chronique:

Dans son discours de l'autre jour, M. Raiberti nous disait : « Je ne me pro-
» pose pas cle porter une main temeraire sur cles institutions qui sont encore lc
> rempart du pays et font sa l'orcc et son independance. »

Comment mon eher collegue, vous avez declare que cette loi est detestable.
qu'elle ne nous donne pas ele soldats, pas ele sous-officiers, pas d'officiers de

reserve, et eile est le « rempart du pays! »

La Chambre a votö une somme de 317 000 francs pour permettre de

donner journellement une ration de vin aux soldats; mais le ministre
laissera probablement tomber en annulation ce crödit qu'il a refuse, disant

que, sur l'avis du conseil supörieur de santö, s'il disposait cle fonds
supplömentaires pour l'alimentation de Ia troupe, mieux vaudrait les consacrer

ä augmenter la ee portion » cle viande qu'ä donner des boissons alcoo-
liques aux soldats. *

La question des approvisionnements de röserve a amenö un döputö ä

demander combien il en avait coütö au Tresor pour en faire disparaitre les
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boites cle conserve d'origine americaine dont la mise en consommation
avait amene de graves accidents... cc Je demande ä M. Ie ministre de nous
öelaircir sur ce point. Neanmoins, je puis döjä dire que, pour Paris, la

quantitö enfouie en 1809 a öte cle 84 tonnes. Par consöquent, on peut
evaluer, pour tout le territoire, qu'elle a du ötre vingt fois plus grande.
Et encore faut-il tenir compte des approvisionnements de l'Est qui sont

plus considerables qu'ä l'interieur. Chaque tonne coüte 2000 francs. » A

ce compte, c'est 3 360 000 francs (mettons trois millions) qui auraient öte

ainsi dötruits en pure perte. Möme gaspillage au sujet d'ustensiles de

campement adoptes sans des essais prealables suffisamment serieux. A

l'öpreuve, le modöle adopte ne resiste pas, et on est oblige, sans recours
possible contre le fournisseur, cle mettre hors de service les ustensiles en

question.

Bien d'autres questions ont ötö traitees ä l'occasion du budget cle la

guerre; mais la place me manque pour en parier. Je ne peux möme
consacrer qu'une mention aux tableaux d'avancement et aux nominations

qui ont paru ä l'occasion du premier de l'an : je me reserve de revenir sur
les conclusions qu'il y a lieu d'en tirer, sur Ies tendances qu'elles dönotenl.

Et je dirai ein mot aussi de la creation de deux compagnies de cyclistes
l'une ä Reims, l'autre ä Sedan. Döjä l'an dernier on en avait organise
deux : Peine ä Saint-Michel, l'autre ä Luneville. Ou plutöt on avait donne
ä chaeune cle ces deux garnisons 150 bicyclettes pour en faire- usage,
mais sans former des unitös constituöes, avec des chefs dösignös
nominativement. Cette pratique röpugne ä certains officiers. Leur ideal, c'est
d'avoir clans chaque bataillon des soldats exerces ä pödaler. armes et

equipes comme les autres, soldats qui, normalement, marcheraient dans le

rang et feraient le coup cle feu comme les camarades. Si, ä un moment

donne, on croyait utile de les detacher au loin ou cle leur faire prendre cle

l'avance, ils courraient ä la queue de la colonne pour y chercher leurs
machines, transportees par des voitures. Ils los enfourcheraient alors et

se transformeraient en dragons: ce seraient des fantassins susceptibles
de devenir de l'infanterie montee. 11 est inutile de faire remarquer combien

cette conception differe de l'idee de l'infanterie de cavalerie du capitaine

Gerard, idöe dont voici la substance :

Les batteries ä cheval qui aecompagnent la cavalerie sont utiles pour
canonner eine ferme, ein boqueteau, servant de repaire ä cles tirailleurs
ennemis. Mais, pour mitrailler des escadrons chargeant, trois fois sur
quatre, elles ne servent ä rien parce qu'elles n'arrivent pas en temps utile
(du moins avec les proeödös et la tactique actuels) ä se mettre en batterie

et ä ouvrir le feu. Qu'on les conserve donc exclusivement pour agir
contre les obstacles materiels.

Et qu'on adopte le fusil (ou mieux la carabine, qui est plus portative,
1901 G
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ou le mousqueton) pour l'action ä longue portöe sur les troupes. Pour

que cette arme ä feu puisse aecompagner la cavalerie, il faut qu'elle soit

portee par des cyclistes montös sur des machines qu'ils puissent mettre
sur leur clos pour traverser les mauvais terrains, assez. basses, en outre,
d'abord pour que le cavalier puisse poser les pieds ä terre sans quitter
la selle et trouver ainsi une position stable pour öpauler, ensuite pour
qu'il soit facile de faire demi tour sur place.

On voit combien les deux coneeptions sont differentes et il est aisö
de se representer les conditions d'application que chaeune d'elles
comporte. II sera interessant de suivre les essais comparatifs ct d'en noter
les resultats. Je compte tenir les lecteurs de cette Revue au courant de

ces expöriences.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Le budg-et ele la guerre et les depenses extraordinaires. — Capitaines d'infan¬
terie montes. — Conferences agricolcs au regiment. — Une nouvelle croix
militaire. — Les canons ä tir rapide.

La Chambre des deputös ne pouvait manquer son coup de thöätre pour
terminer l'annöe. Les partis extrömes se sont acharnös sur le budget de

la guerre et, gräce aux absences röpötöes de certains deputös, ils sont
arrives ä lui faire subir quelques suppressions qui, du reste, tomberont
bientöt dans l'oubli.

En premiere ligne, les ee vrais patriotes » ont propose une reduction de

100 millions sur les depenses militaires; en outre, le retour ä 8 corps d'armöe

en lieu et place des 12 actuels, et enfin la prösence sous les drapeaux
limitee ä un an.

C'etait, inutile de le dire, remettre l'Italie au temps de jadis, degarnir
son territoire des forces vitales et la livrer aux mains des revolutionnaires.

La Chambre, vivement emue, repoussa ces differents projets.
Un vent de destruction tint pourtant bon, et peu d'instants aprös on

supprimait l'öcole des mödecins militaires de Florence, malgre l'opposition

du Ministre de la guerre. La matinee suivante reunissait, tous les

deputös auti-gouvernementaux, tandis que ceux de la majoritö ordinaire ue

daignaient pas paraitre. En un clin d'ceil, un ordre du jour proposant
Fabolition des tribunaux militaires est approuve. Heureusement les deputös

reapparaissent ä la derniöre heure et assurent fort ä point la victoire
au gouvernement.

La question cle la nation armöe, qui, pour plusieurs deputes, se

prösente comme l'idöal des institutions militaires, a aussi ötö discutee. Le
Ministre de la guerre, ainsi qu'un senateur, le gönerai Primerano, se sont
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chargös cle repondre, et il me semble opportun de vous transcrire une

partie du discours de ce dernier :

Lne des propositions qui, par exemple, est la plus en voguo, est celle de la
nation armee, terme sur lequel il cloit y avoir equivoque. Qii'enteucl-on par
nation armee? Ne l'avons-nous pas lorsque tous les citoyens valides ct de toutes
les classes ont le devoir ele» prendre les armes on cas de danger ct quand ce tout
esl organise- dos le temps de paix el n'est pas entre les mains des partis?

Nous nc pouvons certes pas adopter lc Systeme ele la Suisse, vu que cette
nation a r,a neutralite garantie et qu'en outre eile depense proporlionnelleinent
beaucoup plus que nous pour ses forces militaires.

Mais l'Italie, placee au milieu de la Mediterrance, un lac donl les rives
voisines appartiennent k d'autres peuples, l'Italie qui a 6000 km. ä couvrir le long
ele ses cötes ct qui esl. en contact avec des nations militaires de premier ordre,
l'Italie, dis-je, nc peut qu'imiter les autres nations et par consequent conserver
l'org-anisme actuel.

Plus loin, ä propos clc la reduction des corps d'armöe, le möme orateur
s'exprime encore comme suit :

Uno autre proposilion, qui trouve', eile aussi, une laveur marquee, est celle
de diminuer lc nombre des corps d'armee ou clc reduire la force cle chacun
d'eux. Mais ceci encore est inadmissible, parce que. cn cas de guerre, nous de-

vrons, oulre nos douze corps d'armee, improviser de nouveaux corps pour en-
each-er les forces militaires qui inonleront au chiffre de '.) millions, forces qui
ne seront pas toutes organisees en corps, mais qui devront l'etre, jusqu'au
degre: necessaire pour proteger non seulement la plaine du Pö, mais tout le
territoire.

D'autre part, en diminuant les corps d'armee, on n'obliendrait que peu
d'economie sur les cadres. Ccux-ci doivent en effet etre niainteniis en nombre
et les contingents recrutes annuellement coüteraient les memes sommes, qu'ils
soient repartis sur elix ou sur douze corps d'armee.

Les depenses extraordinaires se repartissent sur cinq annees, de 1900

ä 1905, et prevoient un total de 75180000 lires.
Ici encore il me parait interessant de vous donner la recapitulation des

projets ministeriels. Ceux-ci comprennent :

lo -12 millions pourla fabrication des fusils et mousquetons ainsi que
pour Ies revolvers des officiers ;

2o 230000 lires pour la carte topographique ;

3° 2 millions aux magasins d'approvisionnements ;

4" 12 miilions pour la fabrication des pieces d'artillerie cle cöte ;

5° 3 400000 lires aux travaux divers des routes et chemins cle fer;
6" 5 millions pour les travaux de defense des cötes;
7° 8 millions pour les forts d'interdiction ;

8" 12 millions pour l'armement des fortifications;
9» 9550000 lires pour la construetion et l'amenagement des intendances

militaires et des polygones de tir;
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10° 2 millions aux casernes ;

Ilo 3 millions ä la brigade des chemins de fer;
12° 6 millions pour Ia transformation du matöriel de rartillerie de

campagne.

Voilä bien des chiflres et surtout assez de döpenses. Au total, cela peut
paraitre enorme; en röalitö, si on analyse chaque rubrique, on trouvera
que notre döfense militaire exige peut-ötre encore plus de sacrifices.

Le Ministre cle la guerre a prösentö en outre un projet de loi qui sera
certainement adopte. II s'agit de donner le cheval aux capitaines d'infanterie

ayant quatre ans ou plus de grade.
Cette mesure, unanimement approuvöe, ne viendra que trop tard combler

une lacune de notre Organisation. Actuellement, les capitaines qui
ont suivi la filiere normale atteignent la quarantaine avec les trois etoiles.

Malgre leur äge, ils ont la täche importante de surveiller 250 hommes en

marche et au combat. Ils doivent ötre partout, stimuler Ies faibles et

souvent ils ont des täches supplömentaires ä executer. Aussi n'est-il que
juste qu'on leur fournisse un moyen de mönager leurs forces et cle remplir

en entier leurs devoirs.

— Depuis plusieurs annöes, divers corps d'armee avaient experimente
les conförences agricoles. Les rösultats s'etant montres trös favorables'

l'experience a ötö introduite clans quelques corps nouveaux et cot hiver
encore nos soldats auront l'occasion de se perfectionner theoriquement
sur les ölöments de l'agriculture. Rentrös chez eux, ils y apporteront des

idöes nouvelles, et dans certains cas, sauront appliquer les nouveaux
procedes de l'agriculture rationnelle et bien entendue.

Les carabiniers ou gendarmes royaux suivent un cours spöcial
comprenant les elements de legislation forestiere; ils sont ainsi plus aptes ä

reprimer les frequents delits qui se commettent dans les campagnes.
II est clair que le nouveau roi d'Italie qui, recemment encore, commandait

ä titre actif ein corps d'armöe ä Naples, voue eine sollicittide particu-
culiere ä tout ce qui a trait ä l'armee.

Des visites frequentes aux differents etablissements civils et militaires
ont montre avec quel tact Victor-Emmanuel savait corriger Ies erreurs ou

les negligences et avec quelle distinetion il recompensait les hommes cle

devoir.
II a institue ein nouvel ordre destine ä recompenser les militaires de

tous grades qui, par de longs et loyaux services, ont su s'en rendre

dignes. G'est la döcoration pour anciennele de service, döcoration en forme
de croix, en or ou en argent. La croix d'argent peut ötre portöe par Ies

liommes de troupe ayant 16 ans de service dans l'armee ou dans la flotte-
La croix d'or est röservöe aux officiers qui auront servi au moins 25 ans
dans l'armöe active; ceux qui auront plus de 40 ans de service porteront
en outre la croix d'or, surmontee d'une couronne royale.
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— A propos des nouvelles batteries ä tir rapide, vous savez par Ies

chroniques precedentes que le nouveau canon de 7 est en construetion.
Dans l'espace de 18 mois notre artillerie en sera complötement pourvue et
sa mobilite encore superieure par le fail que l'on conservera les attelages
ä six chevaux.

Les canons actuels de 9 subiront eux aussi un changement et plus
probablement disparaltront complötement pour faire place au type unique
de 7 cm.

Nous aurons du reste aussi clans peu de temps ein obus de campagne,
et — cela parait certain — un nouveau canon cle montagne, canon ä tir
rapide, facilement demontable et transportable et qui remplacera avec
avantage le canon actuel de montagne.

F.

INFORMATIONS

SUISSE

Societe des officiers — Section vaudoise. — Le comitö de la section
vaudoise de la Societe des officiers met au concours pour 1901 les sujets
suivants :

1. Introduetion de l'automobilisme militaire en Suisse.

2. Le militaire ct les sports en Suisse (alpinisme, foot-ball, chasse,

courses ä pied, etc.).
3. La marche militaire en Suisse (pröparation hors du service, dans

les ecoles de recrues et dans les cours de repötition, entrainement, marche

en flexion, hygiene, chaussures, etc.).
4. De l'emploi des ballons en campagne.
5. De la telöphotographie au point de vue militaire.
6. Etude d'un sujet se rapportant au colonel Ferdinand de Roverea.
7. Etude sur l'emploi du landsturm arme:

a) Comme troupe de couverture pendant la mobilisation ;

b) Pen ^'ant la guerre
Serait-il desirable d'apporter cles modifications ä l'organisfc.tion

actuelle du landsturm arme 1

En cas d'affirmative, faire, im exposö de ces modifications.

8. Y aurait-il des modifications ä apporter aux exercices de tir des

cours d'instruction et des societes volontaires de tir, tant au point de vue
cle leur execution et de leurs rösultats qu'ä celui de la partieipation de
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